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Introduction 
 
 
 
A la suite d’analyses réalisées dans les sédiments et dans la chair des poissons du lac 
d’Annecy en 2008, le SILA a été chargé par le Préfet de la Haute-Savoie de réaliser une 
étude bibliographique sur les PCB et HAP en milieu lacustre.  
 
Le SILA a bénéficié pour cette étude de l’encadrement scientifique de l’Université de Savoie, 
en la personne du Professeur Emmanuel NAFFRECHOUX.  
 
Cette étude vise à 1 : 
- synthétiser les informations disponibles sur la contamination des milieux lacustres par 
ces composés ; 
- évaluer le degré de contamination du lac d’Annecy au regard des données 
actuellement disponibles et identifier l’origine potentielle de ces composés ; 
- définir, si nécessaire, un cahier des charges pour la réalisation d’actions et/ou 
d’études complémentaires. 
 
 
Concernant les PCB et les HAP, les données analysées au terme de ce travail  permettent de 
situer le lac d’Annecy et de fournir des éléments d’aide à la décision. En effet, un très grand 
nombre de données a pu être recueilli : plus de 160 publications scientifiques, nombreuses 
données d’analyses des gestionnaires des grands lacs alpins, documents de réglementation, 
notes de l’AFSSA2, programmes de recherche en cours… Les données d’analyse de chaque 
matrice (eau, sédiments, chair de poissons du lac d’Annecy) ont été comparées à la 
littérature, la réglementation et les valeurs guides. 
 
De plus, une trentaine d’experts faisant partie du collège scientifique du SILA a été sollicitée 
pour le recueil de données ou pour avis scientifique. 
 
 
Après un bref rappel sur les Polluants Organiques Persistants, le présent rapport expose les 
résultats de l’étude bibliographique en deux temps : le sujet des PCB est traité en première 
partie, et celui des HAP dans un second temps.  
Chacun des deux sujets est étudié par compartiment environnemental : sédiments, eau du 
lac, puis poissons.  
En vue d’évaluer le degré de contamination dans chaque matrice environnementale, sont 
détaillés la réglementation ou les valeurs-guides existantes, les niveaux de concentrations 
d’autres systèmes lacustres renseignés dans la littérature, et la situation du lac d’Annecy en 
comparaison. L’étude soulève également les études en cours dans le monde scientifique sur 
ces thématiques, et permet enfin de préconiser lorsque besoin, des études complémentaires 
à inclure dans le programme de recherche relatif aux micropolluants dans le lac d’Annecy. 
 
 

 
1 cf. note « Programme de recherche relatif aux pollutions par les micropolluants dans le bassin versant du Lac 
d’Annecy, SILA-DDEA, 2009 » 
2 Agence Française de Sécurité Sanitaire des Aliments 
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A. PCB et HAP, des  Polluants Organiques Persistants (POPs) 

 
 
Les PCBs, dioxines, furanes et hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) appartiennent 
à la vaste gamme des Polluants Organiques Persistants (POPs). Ces POPs peuvent présenter 
des structures chimiques extrêmement variées mais ont tous en commun d'être des dérivés 
organiques. 
 
 
Les POPs sont des substances chimiques organiques dont les propriétés sont telles qu'une fois 
rejetés dans le milieu naturel :  

- ils restent extrêmement stables dans le temps ; 
- ils se répandent largement par le biais de processus naturels mettant en jeu le sol, 

l'eau et, surtout, l'air ; 
- ils s'accumulent dans les tissus adipeux des organismes vivants, dont l'être humain, et 

peuvent atteindre des concentrations très élevées en haut de la chaîne alimentaire ; 
- ils sont toxiques pour les êtres humains, la flore et la faune (Convention de Stockholm 

sur les polluants organiques persistants, PNUE, 2001). 
 
 
Les POPs sont surtout rejetés dans l'environnement par les activités humaines depuis plusieurs 
dizaines d'années, en très petites quantités, et se retrouvent notamment dans l'air, l'eau et le 
sol, et, par voie de conséquence, dans certains aliments. 
 
 
Les Polluants Organiques Persistants (POPs) présentent des effets toxiques sur la santé 
humaine et sur la faune, et sont associés à une vaste gamme d'effets nuisibles : dégradation 
du système immunitaire, effets sur la reproduction et sur le développement et propriétés 
cancérigènes. De par leur nature persistante, ces molécules présentent potentiellement la 
particularité de provoquer des perturbations par une exposition chronique même à de 
faibles concentrations. En outre, de par leur propriété de bioaccumulation, les impacts sur la 
faune et la santé humaine peuvent être observés à proximité mais aussi très loin des sources 
d'émission.  
 
 
Les POPs se répartissent en 3 catégories : 

 
- les pesticides organochlorés, 
- les produits chimiques industriels : PolyChloroBiphényles (PCBs), 
- les sous-produits de réactions (production non intentionnelle) : PolyChloroDibenzo-p-

Dioxines (PCDDs) et PolyChloroDibenzoFuranes (PCDFs), appelés couramment et 
respectivement dioxines et furanes, ainsi que les HAP (hydrocarbures aromatiques 
polycycliques). 
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B. PCB 

 
 

1. Généralités 

 

1.1. Nature  

Par le terme "PCB" on désigne les polychlorobiphényles qui sont des composés aromatiques 
chlorés.  
 
Sur le plan chimique, ils représentent une famille de substances qui ont toutes la même 
structure générique constituée d’un biphényle comportant jusqu’à cinq atomes de chlore sur 
chaque phényle.  
Il existe un grand nombre de combinaisons différentes liées au nombre d’atomes de chlore 
et aux positions qu'ils occupent, conduisant à 209 composés ou congénères avec des 
niveaux différents de toxicité. 
 
Les PCB représentent une famille de composés chimiques omniprésents dans 
l’environnement en quantité infime, mais présentant un niveau de toxicité élevé.  
 
 
 

1.2. Origine 

1.2.1. Emission dans l’environnement 

 
Les PCB sont des molécules chlorées qui étaient synthétisées industriellement des années 
1930 aux années 1980. La présence des PCB dans l’environnement et dans les aliments est 
donc toujours d’origine humaine.  
Les PCB étaient utilisés dans l’industrie pour leur stabilité et ininflammabilité, dans de 
nombreux usages techniques : condensateurs, transformateurs, fluides caloporteurs, 
peintures, encres, huiles de coupe, plastifiants dans l’industrie des plastiques, lubrifiants, 
diluants,… 
 
Introduits dans l’environnement sans précaution pendant des années, les PCB se sont répartis 
dans tous les compartiments environnementaux, y compris dans des zones éloignées de 
toute région industrialisée (lacs de haute montagne ou régions polaires par exemple) par 
transport atmosphérique (Babut, 2006). 
 
En France, depuis 1987, la production et l’utilisation des PCB sont interdites3. Les niveaux de 
PCB en général ont donc diminué dans l’environnement depuis les années 1980, grâce aux 
mesures de réduction des utilisations et du contrôle de leur élimination. 
A titre indicatif, dans les sédiments lacustres ou marins des pays d’Europe de l’Ouest et 
d’Amérique du Nord les pics de contamination sont observés entre 1960 et 1980, et sont 
concomitants avec le pic de production de PCB, auquel a succédé une nette diminution 
des apports (cf. figure 1 page suivante, sédiments du lac du Bourget). 

                                                      
3 Hormis pour les usages de systèmes clos mis en service avant cette date (condensateurs électriques et 
transformateurs) ; cette dérogation, conformément à la réglementation communautaire, ne pourra pas être 
maintenue au-delà de 2010.  



 
Figure 1 : Comparaison entre le profil de concentrations en 7PCBi mesuré dans une carotte sédimentaire 
du lac du Bourget (Jung, 2009) et l’évolution de la production et de la consommation française en 7PCBi 
entre 1930 et 2000 (d’après www.nilu.no/projects/globalpcb/, Breivik et al. 2002). 

 
Toutefois, bien qu’ils ne soient plus produits industriellement, les PCB restent actuellement 
omniprésents dans l’environnement, en raison de leur grande stabilité chimique. 
 

 

1.2.2. Contamination de l’environnement et de la chaîne alimentaire 

 
Les PCB n’étant plus produits industriellement, les sources actuelles dans l’environnement sont 
les fuites des systèmes encore en service, les rejets illicites et la ré-émission à partir de sites 
contaminés (volatilisation ou lessivage à partir de sols pollués ou décharges de matériel 
électrique réformé, déversements sauvages d’appareils contenant des PCB). 
D’autres émissions minoritaires peuvent provenir de l’incinération de déchets industriels 
contenant des PCB ou des sources chlorées, et d’incendies de transformateurs ou de 
condensateurs électriques. 
 
Une fois libérés dans l’atmosphère, les PCB, peuvent être transportés sur de très longues 
distances lorsqu’ils sont adsorbés sur les particules atmosphériques, et ainsi contaminer des 
lieux éloignés de la source de pollution.  
Ils peuvent polluer le compartiment aquatique via le lessivage des eaux de ruissellement, les 
dépôts atmosphériques ou des rejets directs (cette voie étant moins répandue 
actuellement). Sur le bassin du Rhône, deux établissements spécialisés dans la destruction par 
incinération des déchets contenant des PCB disposent d’une autorisation de rejet au milieu 
aquatique sous contrôle, avec des objectifs de réduction : TREDI à Saint-Vulbas (01) à 
proximité du fleuve Rhône et ARKEMA St Auban à Château-Arnoux (04) à proximité de la 
Durance). 
 
Ces composés hydrophobes s’adsorbent efficacement sur les composés particulaires en 
suspension et se concentrent dans les sédiments.  
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En raison de leur caractère lipophile (très forte solubilité dans les graisses), après avoir pénétré 
dans les organismes vivants, ils se fixent durablement dans les tissus adipeux (bio-
accumulation).  
Un phénomène de bio-amplification est observé : la concentration des polluants augmente 
avec les différents niveaux du réseau trophique  (phytoplancton< invertébrés < poissons). 
 
NB : L’entrée des PCB dans la chaîne alimentaire est principalement due à des 
contaminations historiques de l’environnement. 
 
 

1.2.3. Contamination humaine 

 
L’alimentation est la voie majoritaire de contamination de l’homme (OMS, 2004). Elle 
constitue, selon l’INERIS, 97 % des apports en PCB pour la population générale, l’air 
représentant 3 %.  
Les denrées alimentaires d’origine animale sont les principaux contributeurs dans la 
contamination des populations. Les aliments les plus à risque sont, en proportion de leur part 
dans l’alimentation, en premier lieu, les poissons et les produits de la mer, puis la viande et les 
produits laitiers et, enfin, les végétaux et les œufs (Meunier, 2008). 
L’exposition alimentaire est toutefois susceptible de varier en fonction notamment de la 
masse corporelle, de l’âge, des habitudes de consommation.  
 
 

1.3. Classement des PCB 

 

1.3.1. PCB « dioxin-like » (PCB-DL) 

 
Certains PCB ont été classés PCB « dioxin-like » (PCB-DL, ou PCB de type dioxine) car ils 
possèdent des effets toxiques élevés proches de ceux des dioxines. Ils regroupent 12 
congénères4. 
Ces composés partiellement métabolisables sont relativement bien représentés dans les 
aliments (même s'ils apparaissent en quantité beaucoup moins importante que les PCB 
indicateurs, voir paragraphe suivant). 
Ainsi dans la réglementation portant sur les denrées alimentaires (dont les poissons), les 
concentrations en PCB-DL sont exprimées en équivalents toxiques (TEQ) de l’Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS), en utilisant les facteurs de toxicité internationaux.  
 
NB : Le calcul du seuil sanitaire prend en compte la somme des PCB-DL, dioxines et furanes. 
Dans les tissus des poissons du lac d’Annecy, les teneurs en dioxines et furanes exprimées en 
TEQ sont 3 à 30 fois plus faibles que celles des PCB-DL, c’est pourquoi l’approche choisie dans 
cette étude se concentre sur les PCB (voir paragraphe poissons). 
 
 

1.3.2. PCB indicateurs (PCBi) 

Les PCB indicateurs (PCBi) correspondent à 7 congénères5, considérés comme représentatifs 
de la contamination globale de l'environnement et des denrées alimentaires. 
Les 7 congénères indicateurs sont retrouvés dans l’environnement et dans les aliments à des 
teneurs très supérieures aux autres catégories de PCB, et représentent environ 50 % de 

 
4  Les PCB 77, 81, 105, 114, 118, 123, 126, 156, 157, 167, 169, 189 
5 Les PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 



l’ensemble des congénères de PCB présents dans les aliments d'origine animale et dans les 
tissus humains (AFSSA – Saisine n° 2002-SA-0149). 
Les résultats sont le plus souvent exprimés par la somme des concentrations en PCBi. 
 
 
Jusqu’aux années 2000, on mesurait la concentration totale en PCB (« PCB totaux »), et 
parfois la somme des concentrations d’un nombre défini de congénères par référence à des 
mélanges commerciaux (par exemple Aroclor).  
 
Actuellement, on mesure préférentiellement des congénères de façon individuelle dans les 
sédiments, l’eau ou les poissons, tels que les 7 PCBi, et dans une approche sanitaire, les PCB-
DL.  
 
 

2. Niveau de contamination en PCB des sédiments du lac 
d’Annecy 

2.1. Données disponibles pour le lac d’Annecy 

 
 
Le SILA dispose des résultats d’une campagne 
d’analyses menée en avril 2008 sur les sédiments de 
surface (5 premiers cm environ) prélevés à la benne 
Eckmann sur 7 points du lac à des profondeurs d’eau 
variables (-68 à -34 m) (SILA, 2008).  
 
 
 
Les analyses ont porté sur les teneurs en PCBi et en PCB-
DL, dioxines et furanes. Les concentrations en 
PCBindicateurs sont résumées dans le tableau 1. 
 
 
 
 
Figure 1 : Localisation des points de prélèvement de sédiments 
superficiels du lac d’Annecy – SILA, campagne d’avril 2008. 

 
 

 
Tableau 1 : Concentrations en PCB indicateurs des sédiments de surface du Lac d’Annecy (moyennes 
des mesures réalisées sur 7 points du lac en avril 2008). 

Concentration en 7PCB indicateurs  
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(ng/g de matière sèche) 
Vitesse de sédimentation 

(d’après Climasilac) 
Taux moyen de 

Carbone 
organique  moyenne Petit Lac  

(2 prélèvements) 
moyenne Grand Lac  

(5 prélèvements) Petit Lac Grand Lac du sédiment 

2,0 ± 1,0 9,0 ± 1,2 1,97 % ~3 mm/an ~2 mm/an 

 
es concentrations sont relativement homogènes entre les 7 points du lac, avec une gamme 

 

                                                     

L
de concentrations en PCBi dans les sédiments de surface du Petit Lac comprise  entre  1  et  
3 ng/g de matière sèche (MS), et dans le Grand Lac entre 8 et 11 ng/g MS6. Ces valeurs sont 

 
6 1 ng = « 1 nanogramme » = 0,000 000 001 g.    1 ng/g MS = « 1 nanogramme par gramme de matière sèche ». 
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 et du Grand Lac pourrait trouver 

e plus, l’épaisseur exacte des échantillons de sédiments prélevés n’étant pas connue 

ar ailleurs, lors de l’inventaire exceptionnel de 2005 sur les substances dangereuses (Agence 

 

 

2.2.1. Valeur-guides de PCB dans les sédiments 

 
 n'existe pas de normes relatives aux PCB dans les sédiments. On présentera donc ici des 

aible dose des composés toxiques a nettement 

 un plus fort niveau de prise en 

a) Valeur indicatrice proposée  par l’AFFSA (2008) 

 
our les PCB indicateurs, une valeur de 10 ng/g de matière sèche de sédiment est proposée 

très faibles et proches des limites de quantification7; des incertitudes analytiques de l’ordre 
de 15 % sont associées à ces mesures (Laboratoire Carso). 
L’écart entre les concentrations des sédiments du Petit Lac
son explication dans la différence de vitesse de sédimentation entre les deux bassins : plus 
élevée dans le Petit Lac (de l’ordre de 3mm/an contre 2 mm/an pour le Grand Lac), elle 
entraîne un effet de dilution des concentrations en polluants dans le sédiment (par un apport 
de solides non contaminés)8.  
 
D
(environ 5 cm), ceci peut générer des écarts de concentration entre les sites : les 
concentrations mesurées peuvent être relatives à des âges et durées de pollution différents. 
 
 
P
de l’eau, 2006), une analyse des PCB dans les sédiments de surface avait été menée sur un 
point au centre du Grand Lac. Les valeurs étaient toutes inférieures aux limites de 
quantification, soit <25 ng/g MS pour chaque congénère de PCBi, et <2 ng/g MS pour 
chacun des congénères PCB-35, 77, 105, 126, 169. 
 
 

2.2. Valeurs de référence de PCB dans les sédiments 

 

Il
valeurs-guides indiquées dans la littérature. 
La prise en compte de la dangerosité à f
évolué dans les recommandations des dernières années. En effet jusqu’aux années 2000, les 
valeurs seuils étaient relatives à la prévention des effets toxiques aigus9, et étaient proposées 
selon une approche de gestion des sédiments contaminés. 
Les connaissances actuelles en écotoxicologie amenant à
compte de la toxicité chronique10, les valeurs guides actuelles sont bien plus fines que par le 
passé. Les valeurs-guides retenues dans la suite de cette étude sont les plus récentes. 
 
 

P
dans un avis de l’AFSSA en date du 28 mars 2008, reliant cette valeur à des sites « peu ou pas 
contaminés par les PCB » (Saisine n°2007-SA-0239). 
 
 
 

                                                      
7 Limite en-dessous de laquelle le laboratoire estime ne pas pouvoir garantir un résultat quantitatif. 
8 La teneur en carbone organique (Corg) des sédiments, qui varie selon les sites, peut aussi amener à des écarts de 
concentration en HAP. La capacité de sorption des polluants hydrophobes est plus forte lorsque la teneur en Corg 
augmente. Toutefois sur les 7 points de prélèvements de 2008, les teneurs en Corg sont homogènes (1.97 ±0.17 %). 
9 Les effets toxiques aigus sont rapides et généralement mortels pour l’organisme. La concentration d’une substance 
conduisant à des effets toxiques aigus est forte par rapport à la concentration induisant des effets toxiques 
chroniques. 
10 Effets toxiques chroniques : effets apparaissant après une exposition prolongée à la substance. 
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b) Valeur seuil décisionnelle pour la gestion des sédiments à draguer dans le Rhône 

 
’après la synthèse de Babut et Miège en 2008 concernant les remises en suspension 

e seuil a été calculé pour être compatible avec la valeur guide de concentration des PCB 

c) Classes de qualité du SEQ Eau version 2  

 
e Système d’Evaluation de la Qualité de l’eau des cours d’eau (SEQ-Eau11), est l’outil 

 principe général de cet outil est d'évaluer une eau selon sa qualité physico-chimique ou 

es concentrations mesurées dans un milieu sont comparées aux limites de classes du SEQ-

ableau 2 : Classes de qualité des sédiments proposées par le SEQ-eau version 2 pour les PCBi. 

C

D
occasionnées par des opérations de dragage de sédiment, un seuil en-dessous duquel les 
impacts environnementaux sont supposés négligeables est également proposé à 10 ng/g de 
matière sèche (MS) pour la somme des PCBi. 
 
C
totaux dans l’eau (Norme de Qualité Environnementale provisoire indiquée dans la circulaire 
du 7 mai 2007 concernant le bon état chimique de l’eau au sens de la Directive Cadre sur 
l’Eau). Cette valeur guide tient compte du coefficient de partage (Koc) entre l’eau et le 
carbone organique  et de la teneur en carbone organique du sédiment (dite « FOC », 
Fraction de Carbone Organique) : la valeur seuil de 10 ng/g est valide jusque des FOC de 
2,5%. 

 
 

L
d’évaluation de la qualité de l’eau des cours d’eau, officialisé en France en Juin 1999 par le 
Ministère de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement. Il est en passe d’être 
remplacé par les différents référentiels introduits progressivement par la DCE pour la définition 
du « bon état » des masses d’eau (ex : Guide technique – Evaluation de l’état des eaux 
douces de surface de métropole,  MEEDDAT, mars 2009). Néanmoins  son usage reste 
aujourd’hui encore très répandu, dans la mesure où tous les éléments d’interprétation des 
données dans le cadre de la DCE ne sont pas encore disponibles. 
  
Le
selon l'aptitude de l'eau aux usages (production d’eau potable, loisirs et sports aquatiques, 
irrigation, abreuvage, aquaculture) ainsi qu'à la biologie.  
 
L
Eau pour différents paramètres. Dans sa version 2 du 21 mars 2003, cet outil propose des 
classes de qualités de sédiments à partir de valeurs seuils pour les 7PCBi (tableau 2). 
 
 
T

oncentration en PCBi (ng/g MS) Classe de qualité 
< 6 Très bonne  

>6 -<60 Bonne – concentrations sans ef  pour l’environnement (PNEC) fet prévisible
>60 - <670 Moyenne – des effets sont prévisibles pour l’environnement  

> 670 Médiocre 
 

’ensemble des limites de classe du SEQ-Eau a été établi sur la base de recommandations de 

(Simonet, 2001). 

                                                     

 
L
l’Organisation Mondiale de la Santé, de l’Agence Américaine de protection de 
l’Environnement, de la réglementation française et européenne (notamment pour l’aptitude 
à la production d’eau potable), d’avis d’experts scientifiques et techniques, d’informations 
validées recueillies dans des banques de données nationales et internationales. La définition 
des seuils d’aptitude à la biologie a été placée sous l’autorité d’un comité scientifique 

 
11 La version 2 élaborée en 2003, prend en compte les réglementations européennes sur l’eau potable (directive 
98/83 et décret français de décembre 2001) et la directive cadre sur l’eau 2000/60/CE dont la liste des 33 
substances prioritaires publiées en novembre 2001 (MEDD & Agences de l’eau, 2003. Système d’évaluation de la 
qualité de l’eau des cours d’eau. Grilles d’évaluation SEQ-Eau version 2. 38 p.) 
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Concern aquatique, le conseil canadien des ministres de 
environnement fixait en 2001 des recommandations provisoires pour la qualité des 

çà duquel aucun effet écotoxicologique n’a 

e ratio n’est toutefois pas absolu : il vaut initialement pour les 

. 

’après la synthèse bibliographique d’Allen Burton (2002), la valeur la plus basse à partir 
uquel un effet écotoxicologique a pu être détecté se situe à 50 ng/g MS pour les PCB 

outefois, ces recommandations sont à considérer avec précaution, étant donné la 
ultiplicité des paramètres en jeu : hydrodynamique du système considéré, biodisponibilité 

ntaires 

 
’incluent pas les effets indirects sur l’écosystème liés à l’accumulation des PCB au sein de la 

Février 2008 par le 

e) Valeurs-guides retenues pour l’étude 

 
Afin d nces- les effets sur les organismes 

ivants, on retiendra 2 référentiels pour les comparaisons des valeurs en PCB dans les 

u pas contaminé ») et par le Cemagref (si inférieure, « impacts 

- 

 
 
                                                     

d) Recommandations de qualité de sédiment retenues en Amérique du Nord pour la 

protection de la vie aquatique 

ant la protection de la vie 
l’
sédiments à 34,1 ng/g MS pour les PCB totaux.  
Cette valeur correspond également au seuil TEL (Treshold Effect Level) faisant consensus aux 
Etats-Unis et dans le monde : c’est le seuil en de
été détecté (Allen Burton, 2002). 
D’après l’AFSSA (saisine n°2002-SA-0149), les PCB totaux représentent approximativement le 
double de la somme des PCBi. C
denrées alimentaires, alors qu’ici l’intérêt est porté à la matrice sédiments. 
A titre indicatif, en appliquant ce facteur 2, les recommandations américaines 
équivaudraient à une concentration en PCBi de 17 ng/g de matière sèche
 
 
D
d
totaux, et la concentration produisant un effet probable est de 277 ng/g MS12. 
 
 
T
m
des sédiments (elle-même influencée par la nature de la matière organique, les gradients 
rédox, le pH,…), dynamique sédimentaire (dépôt, remobilisation), temps de contact de 
l’organisme avec les contaminants, la bioturbation, acclimatation des organismes, … 
Ainsi ces valeurs-guides sont données à titre indicatif : une approche de diagnostic de la 
contamination des organismes aquatiques doit intégrer des descripteurs compléme
(qualité de l’eau, des habitats, paramètres physico-chimiques « classiques », structure des 
communautés biologiques, caractéristiques toxicologiques des congénères considérés, 
interactions entre les différents polluants,…), et certains sont encore difficiles à appréhender. 
 
De plus, ces valeurs-guides visent à la protection des organismes vivant dans le sédiment, et
n
chaîne alimentaire (Babut & Miège, 2008), qui sont encore mal connus. 
Afin de mieux comprendre et modéliser les transferts trophiques du sédiment aux poissons, un 
programme de recherche est mené sur cette thématique depuis 
Cemagref, et les premiers résultats seront disponibles d’ici 2011 (cf. § 4.4.). 
 
 
 

’intégrer au mieux –en l’état actuel des connaissa
v
sédiments du lac d’Annecy :  

- la valeur guide de 10 ng/g MS pour la somme des 7PCBi, proposée par l’AFSSA (si 
inférieure, site « peu o
environnementaux supposés négligeables »),  
les valeurs seuils de qualité du SEQ-Eau version 2  pour la somme des 7PCBi (tableau 
2). 

 
12 Valeurs-guides (appelées SQGs, Sediment Quality Guidelines) établies après une bibliographie sélectionnant les 
seuils obtenus par différentes méthodes, en calculant leur moyenne. 
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2 2. Situation des sédiments de surface du lac d’Annecy 

 

.2.

Petit Lac :  
Dans le petit Lac, les concentrations en PCB indicateurs sont inférieures à la valeur guide 
proposée par l’AFFSA et le Cemagref (10 ng/g MS), et sont de très bonne qualité au regard 
du référentiel SEQ-Eau. 
 
Grand Lac :  
Dans le grand  Lac, en moyenne les concentrations en PCB indicateurs sont inférieures au 
seuil proposé par l’AFFSA et le Cemagref. Un seul point a montré une concentration 
supérieure à cette valeur guide en restant toutefois très proche (11 ng/g MS ; incertitude 
analytique de 15%). Les sédiments du Grand Lac sont de bonne qualité au regard du 
référentiel SEQ-Eau, dans la tranche de concentration ne présentant pas d’effet prévisible sur 
l’environnement. 
 
En résumé : 
Au regard des valeurs de référence retenues dans la littérature, on peut conclure pour les 
sédiments du Lac d’Annecy, à un niveau en PCB ne menaçant pas la qualité de 
l’écosystème aquatique, en l’état actuel des connaissances sur les transferts trophiques.  
 
 

fin d’affiner le diagnostic sur le niveau de contamination des sédiments, les informatA ions 
récédentes peuvent être complétées par la comparaison des teneurs observées au lac 

2.3. Niveaux de contamination des sédiments superficiels 
d’autres lacs 

 

2.3.1. Facteurs limitant les comparaisons 

 
Le  dans les sédiments présentent des 

éthodologies d’échantillonnage, d’analyse et des modes d’expressions de résultats très 

ées par rapport à un congénère 
– de 4 à 68 dans les travaux recensés 

ans c

e organique, granulométrie), des 
proprié

p
d’Annecy avec celles enregistrées dans les sédiments d’autres lacs. 
 
 

s nombreuses études recensées sur les PCB
m
variables, parfois très différents de ceux disponibles sur le lac d’Annecy.  
 
Plusieurs facteurs rendent les comparaisons délicates :  
 

a) Les concentrations en PCB peuvent être exprim
ex : PCB n°153), une somme variable de congénères (

d ette étude bibliographique-, la totalité des congénères (PCB totaux) ou un groupe de 
congénères (PCB de type dioxine, ou encore des groupes représentatifs des mélanges 
commerciaux de PCB comme l’Aroclor1254). Les concentrations peuvent aussi être 
indiquées en équivalent toxique (TEQ) pour les PCB de type dioxine, ou converties en flux de 
PCB (masse sédimentée par unité de surface et de temps). 

 
b) Les composés toxiques s’accumulent via des mécanismes complexes d’adsorption, 

dépendant de la nature du sédiment (ex : taux de carbon
tés des composés adsorbés, de l’état de trophie du lac (De Bartolomeo, 2004 ; Meijer 

et al., 2009). Par exemple, des sédiments riches en  carbone organique favorisent l’adsorption 
des micropolluants organiques. Il en va de même pour les sédiments de faible fraction 
granulométrique. D’autre part, la vitesse de sédimentation influe sur la concentration en 
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) Une comparaison fine entre des systèmes lacustres de haute-altitude et un lac 
comm

2.3.2. Choix des critères de comparaisons 

 
 l’issue de cette recherche bibliographique, l’attention a donc été portée à comparer des 

sédiments 

n outre, les paramètres renseignant le taux de Carbone organique, la vitesse de 

 

2.3.3  Données de la littérature 

 

a) Etat de la contamination des sédiments des cours d’eau du bassin Rhône-

 
es sédiments de surface des rivières et de certains plans d’eau du bassin Rhône-

en que la sédimentation et donc l’archivage des contaminations de PCB soient différents 

b) Sédiments des lacs isolés d’altitude ou de plaine 

 
’étude bibliographique, au-delà de confirmer la réalité des transports atmosphériques à 

PCB de sédiments de lacs exempts de toute source locale directe de pollution. 

contaminants mesurée dans les sédiments (l’effet de dilution augmente avec la vitesse de 
sédimentation).  

 
c
e celui d’Annecy est délicate. Le transport, la répartition des différents congénères et 

les échanges atmosphère-surface des POPs diffèrent entre un hydrosystème d’altitude et un 
hydrosystème de plaine, de même qu’entre un lac de petite surface et un lac de la 
grandeur du lac d’Annecy. Ces mécanismes sont gouvernés entre autres par la température, 
les cycles biogéochimiques complexes du carbone dans les différentes matrices, et de 
nombreux processus physiques (Meijer et al., 2009). 
 
 

A
analyses de sédiments correspondant aux protocoles les plus similaires possibles. Pour cela 
ont été sélectionnées, parmi les études portant sur les PCB dans les sédiments lacustres,  
celles basées sur les mesures des 7 PCB indicateurs dans les sédiments de surface. 
De plus, ce choix est conforté par le fait que les référentiels de qualité des 
s’attachent le plus souvent à mesurer les PCB indicateurs (dont la concentration est corrélée 
à la teneur en PCB totaux. Afssa, 2003). Ce sont également les méthodes les plus employées 
dans les échantillonnages français récents sur le bassin Rhône-Méditerranée. 
 
E
sédimentation, la granulométrie, ont été inclus dans les comparaisons lorsqu’ils étaient 
renseignés. 
 
 

.

 

Méditerranée 

L
Méditerranée sont en cours d’investigation depuis 2005, dans le cadre d’un programme 
spécifique aux PCB coordonné par la DIREN. 
  
Bi
entre les cours d’eau et les lacs, il semble intéressant de signaler que les concentrations en 
PCBi mesurées sur sédiments de surface s’échelonnent de 1 à 300 ng/g MS, et jusque 800 à 
1700 ng/g MS sur certains secteurs de cours d’eau (un affluent de la Saône, un affluent de 
l’Isère). 
 
 

L
longues distances des Polluants Organiques Persistants et leur accumulation dans les 
sédiments des lacs les plus isolés, permet de donner une idée de l’état de contamination en 
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aphique sont 

ntrale des taux bien supérieurs, jusqu’à 44 ng/g MS13 (Grimalt et al., 2004).  

c) Sédiments de lacs urbanisés 

 
 
ac du Bourget 

PCBi dans les sédiments de surface des lacs urbanisés, les seules données 
e cette étude bibliographique sont celles du grand lac alpin voisin, le lac du 

ne les concentrations en PCB sur différents 
oints de carottes sédimentaires retraçant au total 150 ans de sédimentation, situés à des 

le Comité InterSyndical pour l’Assainissement du 
ac du Bourget (CISALB, 2009) dans les sédiments des affluents et des ports font apparaître 

rtains affluents présentent des concentrations parfois importantes, qui peuvent 
s’élever jusqu’à 1100-1900 ng/g MS, notamment à proximité d’une ancienne décharge. 

              

 
s, les concentrations en PCBi, très variables, s’échelonnent de < 35 à         

780 ng/g MS (épaisseur de 15 à 40 cm) ; les plus contaminés étant ceux situés à proximité 

 
Ce  PCBi de sédiments soumis 

 une ou plusieurs source(s) ponctuelle(s) de contamination relativement proche(s) des sites 

ac Léman 

n, il n’existe pas d’analyse récente de PCB dans les sédiments. Pour indication, 
s superficiels ont été prélevés en 1983 (retraçant la période de 1978 à 1983, 

                                                     

Les concentrations en PCBi dans les sédiments de surface des lacs isolés d’altitude (Alpes et 
Pyrénées) ou de plaine (Ecosse), sélectionnés dans cette recherche bibliogr
comprises dans une fourchette de 2,7 à 8 ng/g MS (Grimalt et al., 2004 ; Jung, 2009 ; Rose et 
Rippey, 2002 ; Bruckmeier et al., 1997 ; Zennegg et al., 2007 ; cf. tableau de synthèse en 
annexe 1). 
Toutefois des fluctuations géographiques sont observées et on enregistre pour certains lacs 
d’Europe ce
 
 
 

L

Concernant les 
disponibles lors d
Bourget  (cf. tableau de synthèse en annexe 1). 
 
Un récent travail de thèse (Jung, 2009) renseig
p
distances variables de la berge. Les concentrations en PCBi sont en moyenne de 69 ng/g MS 
pour la dernière décennie, et pour l’année 2006 sont comprises entre 34 et 63 ng/g MS 
(profondeur de sédiment  de  0  à   1 cm).  
 
En revanche, des mesures effectuées par 
L
des concentrations plus fortes, sous l’influence très probable de sources de contamination 
locale : 
 

- ce

Un autre point d’échantillonnage situé sous l’influence du site d’une ancienne usine de 
transformateurs et de condensateurs présente des concentrations de 1100 à   
3400 ng/g MS. 

- dans les port

des sources locales évoquées précédemment. De plus, la fine granulométrie des 
sédiments portuaires favorise l’adsorption des micropolluants. 

s analyses permettent de situer le niveau de concentrations en
à
d’échantillonnage.   
 
 
 
L

Sur le Léma
des sédiment
donc pendant le pic de pollution historique) : ils présentaient des concentrations en PCB 
totaux de l’ordre de 47 ng/g MS en moyenne (dans une gamme de 9 à 103 ng/g ; Corvi et 
al., 1985).   

 
13 Le profil de PCB des lacs isolés d’Europe centrale (concentrations élevées en surface) pourrait refléter les usages 
en PCB des pays de l’Est. En effet il semblerait que l’utilisation des PCB y ait continué plus longtemps qu’en Europe 
de l’Ouest (Jung, 2009). 
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e bibliographique, ce travail sur le Léman permet toutefois de démontrer 

 d’eaux usées, industries…). Les teneurs les plus 

2.3.4. Situation des niveaux de concentrations des sédiments superficiels du lac 
d’Annecy par rapport à ces lacs 

 
 

is-à-vis des lacs d’altitude 

tions en PCBi dans les sédiments de surface du lac d’Annecy 
s lacs d’altitude isolés.  

s que dans les lacs d’altitude recensés 

nviron 5 cm 

is-à-vis du lac du Bourget 

coup plus faibles que celles caractéristiques de lacs soumis à 
mination, comme le Lac du Bourget.  

ac du Bourget ; vitesse de 

                                                     

Bien que les méthodologies d’analyse relatives à cette époque14 diffèrent de celles retenues 
dans l’étud
qualitativement, par l’analyse d’une centaine de points de prélèvements, l’influence des 
apports des zones urbanisées et des affluents. 
Les concentrations élevées rencontrées sont à mettre en relation avec l'urbanisation des 
côtes et les apports d'origine ponctuelle (rejets
faibles (baie de Genève) correspondaient aux zones non soumises à l’influence des eaux 
usées (réseau de collecte rejetant les eaux traitées dans le Rhône). Certains affluents étaient 
nettement contaminés ; toutefois, l'impact de leurs apports sur l'ensemble de l'écosystème 
lémanique fut difficilement appréciable. 
 
 
 
 
 

V

Globalement, les concentra
sont de l’ordre de grandeur de
Les teneurs dans le petit lac se situent dans la fourchette basse, mais les vitesses de 
sédimentation du petit lac sont de 3 à 17 fois plus forte
dans cette étude : l’effet de dilution peut masquer les écarts de concentrations. 
De plus, les teneurs des sédiments des lacs isolés et celles du lac d’Annecy sont relatives à 
des méthodologies de prélèvement différentes.  L’échantillonnage à la benne (e
de profondeur, mais cette épaisseur peut varier de quelques centimètres selon les zones) 
effectué sur le lac d’Annecy a tendance à maximiser le degré de contamination des 
sédiments de surface : il recoupe des niveaux de contamination actuels et anciens (de 
l’ordre de 15 à 30 ans pour le petit Lac et 20 à 40 ans pour le Grand Lac15).  
La comparaison ne peut donc être aussi pertinente et fine que si l’on disposait de profils 
sédimentaires verticaux datés pour le lac d’Annecy. 
 
 
V

Les concentrations sont beau
une source locale de conta
Toutefois là encore, on compare des ordres de grandeur, en raison des différences dans les 
protocoles de prélèvements : carottes sédimentaires datées au l
sédimentation plus élevée au lac du Bourget (environ 1,5 fois plus forte que dans le Grand lac 
et 2 fois plus forte que dans le petit Lac), granulométrie non mesurée à Annecy. 
 
 
 

 
14 Les résultats sont exprimés en PCB totaux, car la méthode employée ne permet pas la détermination qualitative 
de congénères (analyse des échantillons par chromatographie sur colonne remplie). Burgermeister et al., en 1983 
ont montré que les principaux PCB retrouvés  dans le Léman sont les congénères 95, 101, 149, 153, 138, 180 et 170 
(soit 4 des 7 PCBi). 
15 D’après la vitesse de sédimentation du Petit Lac et du Grand lac (déduits d’après l’étude Climasilac), l’épaisseur 
de sédiment prélevée peut approximativement renseigner l’âge des sédiments échantillonnés. 
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2.4. Déduction sur les sources potentielles sur le bassin versant 
du lac d’Annecy 

 
L’ordre de grandeur des concentrations en PCB des sédiments du lac d’Annecy semble être 
à rapprocher des gammes de concentrations des lacs soumis à des apports uniquement 
atmosphériques. Cette hypothèse est supportée par l’analyse croisée des données 
suivantes : 
 

 L’enquête de la DRIRE : les sites connus et susceptibles d’être en rapport avec la 
présence de PCB dans le lac ont été inventoriés par la DRIRE en juillet 2008 (annexe 
2). Cette étude ne met en évidence, manifestement, aucune source de pollution 
majeure encore existante aujourd’hui ou ayant eu lieu par le passé 

 L’homogénéité spatiale des concentrations observée dans les sédiments du lac 
d’Annecy 

 Les comparaisons avec les valeurs guides de qualité de sédiment et selon le SEQ-Eau 
version 2 

 Les comparaisons avec les niveaux de contamination des sédiments des autres lacs 
 
 
Sur la base des données actuelles, plusieurs éléments d’importance restent inconnus (âge 
des sédiments échantillonnés, granulométrie…), et il n’est pas possible de dégager des 
tendances évolutives sur les dernières décennies.  
 
 
Par ailleurs, des études pouvant apporter des compléments sont en cours, elles sont 
détaillées dans le paragraphe suivant. 
 
 
 

2.5. Etudes en cours concernant les PCB dans les sédiments 

 
Programme iper-retro 

Au printemps 2010, des données complémentaires seront disponibles concernant les 
concentrations de PCB dans les sédiments du lac d’Annecy.  
En effet, le lac est inclus dans un programme de recherche de l’Université de Savoie et l’INRA 
(Laboratoire CARRTEL de Thônon), nommé IPER-RETRO « Impact des PERturbations 
anthropiques sur les REseaux TROphiques en lacs : Approche paléo-écologique ».  
Ce projet repose sur une approche pluridisciplinaire combinant les méthodes de la paléo-
limnologie et de l’écologie, dans l’objectif d’étudier, sur les 150 dernières années et à 
l’échelle de l’écosystème, les réponses de trois lacs (Bourget, Aiguebelette, Annecy) à 
l’introduction de poissons (le Corégone), aux changements de concentrations en nutriments, 
aux apports de polluants organiques et au réchauffement climatique. Ce programme vise 
notamment à établir quels peuvent être les nouveaux traceurs de chronologie des milieux 
lacustres (micropolluants, métaux, organismes aquatiques). 
 
Des prélèvements de carottes sédimentaires ont été réalisés en février 2009 dans le lac 
d’Annecy. Leur analyse par l’Université de Savoie permettra de retracer les concentrations 
historiques en micropolluants (dont les PCB et les HAP) à l’aide de datations, et de comparer 
les profils de concentrations avec les enregistrements sédimentaires existants sur de 
nombreux autres lacs (lacs d’altitude isolés, lacs de plaine urbanisés, lac du Bourget…). 
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Analyses micropolluants  dans les sédiments des roselières du lac d’Annecy 

Des informations seront apportées prochainement (second semestre 2009) sur les spécificités 
des ceintures littorales (roselières), dans la répartition des micropolluants (dont les PCB et les 
HAP). Ces prélèvements seront réalisés sous maîtrise d’ouvrage du SILA et inclus au suivi des 
roselières et des habitats littoraux. 
 
 
 
Réseau de Contrôle et de Surveillance de l’Agence de l’Eau 

Concernant les apports éventuels pouvant provenir des affluents, une surveillance est 
engagée par l’Agence de l’Eau dans le cadre du Réseau de Contrôle et de Surveillance 
(RCS) des masses d’eau de la DCE. Ce suivi a débuté en 2008 sur l’Eau Morte, à l’entrée de la 
Réserve Naturelle (une analyse par an des micropolluants ; un point de prélèvement16). 
 
Dans l’échantillonnage 2008, les sédiments de surface de l’Eau morte présentaient une 
concentration en PCBi de 13 ng/g MS. Cette valeur est supérieure à la valeur-guide 
proposées par l’AFSSA et le CEMAGREF (10 ng/g), en lui restant toutefois proche. La méthode 
analytique et l’incertitude liée à la mesure ne sont pas renseignées. Un intérêt particulier 
devra être porté aux résultats de ce suivi annuel pérenne sur l’Eau Morte, comme indicateur 
d’apports éventuels provenant du bassin versant. 
 
Les prochains résultats des analyses iper-retro (printemps 2010) et parallèlement, la poursuite 
du contrôle annuel sur l’Eau Morte par l’Agence de l’eau permettront d’apporter des 
éléments d’informations complémentaires sur les concentrations en PCB dans les matrices 
sédimentaires. Toutefois, au regard des connaissances actuelles sur la dynamique des PCB 
dans l’écosystème aquatique, il n’est pas possible de prévoir de lien quantitatif entre l’entrée 
de ces composés dans le lac et leur archivage dans ses sédiments. 
 
Le lac d’Annecy en tant que masse d’eau est également concerné par le suivi RCS, mais 
avec une fréquence plus faible puisque les plans d’eau dans ce dispositif sont suivis au cours 
d’une année par « plan de gestion DCE », soit une fois tous les 6 ans. Concernant les 
micropolluants (incluant les PCB), des analyses sont prévues sur eau brute (échantillon intégré 
sur toute la colonne d’eau + ponctuel à proximité du fond) et sur sédiments superficiels, à 
l’aide d’une benne. Le premier suivi du lac d’Annecy au sein du RCS est programmé en 2010, 
puis 2016, etc. 
 
 
 
 Suite du plan d’échantillonnage sur le bassin Rhône-Méditerranée 

Enfin, dans le cadre du programme d’action « pollution PCB »                          
du bassin Rhône-Méditerranée, la poursuite des études sur les cours d’eau du bassin 
permettra de compléter les connaissances sur l’état des contaminations des milieux 
aquatiques (coordination DIREN). 
 
 
 
 
 
 

                                                      
16 Un point de prélèvement est fait dans la couche superficielle des zones de dépôts de sédiment (premiers 
centimètres, prélevés à la benne. L’analyse est faite sur la fraction fine (< 50µm). 
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3. Niveau de contamination en PCB de l’eau du lac d’Annecy 

3.1. Données disponibles sur le lac d’Annecy 
 

Le contrôle de la qualité de l’eau potable est réalisé, sous l’autorité du préfet, par la 
Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS). Il est défini par le code 
de la santé publique17.  
Les services sanitaires de Haute-Savoie effectuent une surveillance de la présence de 8 PCB 
(7 PCBi + le congénère 194) dans l’eau du lac à destination de l’alimentation en eau potable 
(eau brute avant filtration). 
Des prélèvements sont réalisés tous les 2 mois aux pompages de La Puya (Annecy), La Tour 
(Annecy-le-Vieux), Talloires, Veyrier du lac, Saint Jorioz, Menthon-Saint-Bernard. 
 
Pour tous les pompages d’eau du lac d’Annecy, pour les années 1998 à 2008, les 
concentrations en PCBi sont inférieures aux limites de quantification pratiquées par le 
laboratoire d’analyse (à savoir 0.01 µg/L depuis 2002). Ainsi on ne peut pas indiquer de valeur 
entière pour la somme des concentrations en PCB indicateurs, si ce n’est que cette somme 
est au maximum inférieure à 0.07 µg/L. 
 
Par ailleurs, lors de l’inventaire exceptionnel de 2005 sur les substances dangereuses, une 
analyse des PCB a été menée sur un échantillon d’eau brute du lac. 
Là aussi, toutes les valeurs étaient inférieures aux seuils de quantification du laboratoire en 
charge de ces analyses, soit < 0.455 µg/L pour les PCB totaux, < 0.015 µg/L pour chacun des 
congénères de PCB i, et < 0.01 µg/L pour chacun des congénères PCB-35, 77, 105, 126, 169. 
 
 
 

3.2. Valeurs réglementaires ou de référence dans les eaux 

 
On peut distinguer des dispositions de décrets français, de textes réglementaires européens, 
et des valeurs guides françaises. 
 
 

3.2.1. Textes réglementaires français relatifs aux eaux d’alimentation 

Dans les textes réglementaires français relatifs à la sécurité sanitaire des eaux destinées à la 
consommation humaine, les PCB ne sont pas clairement cités, mais une valeur limite peut leur 
être attribuée par analogie aux produits apparentés aux pesticides : l’eau ne doit pas 
dépasser 0,1 µg/L pour les PCB totaux. 

 
En effet, le décret n°2001-1220 du 20 décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la 
consommation humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles prévoit que la 
concentration en produits apparentés aux pesticides (dont les PCB, par analogie aux 
dispositions du décret du 03/01/89) de l’eau destinée à la consommation humaine ne doit 
pas dépasser 0,1 μg/L.  
 
De plus, le décret n° 2007-49 du 11 janvier 2007 relatif à la sécurité sanitaire des eaux 
destinées à la consommation humaine reprend les mêmes prescriptions et le même seuil.  

                                                      
17 Cf. article R. 1321-15 - chapitre sur la réglementation relative aux eaux de consommation. Le contrôle sanitaire 
consiste à vérifier la qualité de l’eau tant à la ressource (captage) qu’après le traitement, et au cours de son 
transport dans les canalisations vers les abonnés sur chaque unité de distribution. Les échantillons d’eau prélevés 
sont acheminés vers un laboratoire agréé par le ministère chargé de la santé qui procède à leur analyse. 
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3.2.2. Etat de la réglementation européenne sur les PCB dans l’eau 

 

a) Dispositions de la DCE 

 
Depuis 2000, la Directive Cadre européenne sur l’Eau (DCE, 2000/60/EC) impose aux Etats 
membres l’atteinte du bon état écologique des masses d’eau d’ici 2015. La stratégie de lutte 
contre la pollution chimique des eaux (article 16) se concentre autour de substances 
considérées comme prioritaires.   
Le « bon état chimique » pour une masse d’eau est atteint lorsque les concentrations en 
micropolluants  n’excèdent pas les normes de qualité environnementale (NQE)18. 
 
 

b) Normes de qualité environnementales - évaluation de l’état chimique des eaux 

 
La directive fille de la DCE n°2008/105/CE du 16 décembre 2008 établit des normes de 
qualité environnementale dans le domaine de l’eau. Toutefois, elle ne fixe actuellement pas 
de NQE pour les PCB.  
Ces composés sont simplement proposés dans l’annexe III de cette directive, dans la « liste 
des substances soumises à révision pour leur possible identification comme substance 
prioritaire ou comme substance dangereuse prioritaire », de même que les dioxines. 
 
La circulaire du 7 mai 200719 proposait une norme de qualité environnementale provisoire 
(NQEp) pour les PCB en eaux de surface intérieures, à une concentration de 0,001 µg/L en 
PCB totaux, mais cette valeur n’a pas été reprise dans la directive fille 2008/105/CE sur les 
NQE. Elle est toutefois utilisée comme référence par le Cemagref et entre en compte dans le 
calcul d’une valeur-guide pour la gestion des sédiments dragués dans le Rhône (Babut et 
Miège, 2008). 
 
 
 
 

3.2.3. Valeurs seuils du SEQ eau version 2 : Classes d’aptitude de l’eau brute à la 
biologie et aux usages  

 
Concernant les PCB, le SEQ-Eau propose des valeurs-guides, n’ayant pas valeur 
réglementaire, pour l’aptitude à la production d’eau potable et l’aptitude à la biologie. 
 
 
Aptitude à la production d’eau potable : 
 
Pour la somme des 7 PCB indicateurs : jusqu’à des concentrations de 0.5 µg/L, l’eau est 
considérée de très bonne qualité pour l’eau potable (tableau 3).  
 
 
 

 
18 Une liste de 41 substances prioritaires qui représentent un risque pour les milieux aquatiques a été établie et 
devrait être examinée régulièrement par la Commission Européenne. Elle porte sur des métaux (Cd, Pb, Hg, Ni) et 
des composés organiques (hydrocarbures aromatiques, pesticides, alkylphénols, phtalates, retardateurs de flamme, 
solvants chlorés tels que les PCB, etc…) (Coquery, 2009). 
19 Circulaire définissant des « normes de qualité environnementale provisoires (NQEp) » pour les 41 substances 
impliquées dans l’évaluation de l’état chimique des masses d’eau ainsi que des substances pertinentes du 
programme national d’action contre les substances dangereuses dans l’eau (MEDAD, Ministère de l’Ecologie, du 
Développement et de l’Aménagement Durable). 



 SILA – Etude bibliographique PCB et HAP 2009    Page 18 sur 50   

Tableau 3 : Classes d’aptitude de l’eau à la production d’eau potable proposées par le SEQ-eau version 2 
pour les PCBi. 

Concentration en PCBi :  
somme des 7 (µg/L) Classe de qualité 

< 0,5 très bonne  
- bonne 

< 1 moyenne 
< 5 médiocre 

 
 
Aptitude à la biologie (tableau 4) : 
 

Tableau 4 : Classes d’aptitude de l’eau à la biologie proposées par le SEQ-eau version 2 pour les PCBi. 

Concentration en PCB : 
somme des 7 PCBi   (µg/L) Classe de qualité 

< 0.0001 Très bonne 
< 0.001 Bonne 
< 0.01 Moyenne 

< 2 Médiocre 
 
 
 
 

3.2.4. Avis de l’AFFSA sur les PCB-DL, dioxines et furanes dans les eaux 
d’alimentation 

 
S’agissant de l’eau potable, l'AFSSA indique, dans un avis du 22 mars 2005, qu’une eau 
présentant une teneur en dioxines et furanes de l'ordre de 1 pg TEQOMS/L ne présente pas de 
risque sanitaire pour le consommateur. Ces informations sont extrapolables aux PCB-DL. 
  
L’AFSSA ajoute qu’en l’état actuel des connaissances, il n’apparaît pas nécessaire de 
proposer une valeur maximale admissible de PCB dans les eaux destinées à la consommation 
humaine (Comité d’information et de suivi sur la pollution par les PCB, Fiche « Répondre aux 
questions sur l’eau potable », Mai 2008). 
 
 
 
 

3.3. Comparaison de l’eau du lac d’Annecy aux valeurs 
réglementaires et valeurs-guides 

 

3.3.1. Situation de l’eau du lac pour la consommation humaine 

 
Concernant les PCB totaux, les valeurs de l’inventaire exceptionnel 2005 indiquent que l’eau 
est conforme aux limites réglementaires nationales relatives à la sécurité sanitaire des eaux 
destinées à la consommation humaine (décret n° 2007-49). 
 
De plus, les mesures de la DDASS 74 montrent que la somme des concentrations en PCB i, au 
maximum < 0.07 µg/L, se situe très en-deçà des seuils SEQ-Eau portant sur l’aptitude à la 
production d’eau potable. 
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Concernant la consommation humaine, l’eau du lac présente des teneurs 
inférieures aux limites de quantification et inférieures aux teneurs maximales 
indiquées par la réglementation et par les valeurs-guides du SEQ-Eau. En effet, la 
très faible solubilité des PCB limite fortement leur concentration dans les eaux. 

 
 

3.3.2. Situation de l’eau du lac vis-à-vis de la biologie 

La comparaison avec les classes d’aptitude à la biologie du SEQ-Eau, montre que le seuil de 
quantification du laboratoire n’est pas assez fin pour renseigner si l’on est dans le cas d’une 
eau de qualité très bonne (<0.0001 µg/L), bonne (0.0001 à 0.001 µg/L) ou moyenne (0.001 à 
0.01 µg/L), pour satisfaire la biologie vis-à-vis des PCBi (tableau 4). 
 

Vis-à-vis de la préservation de l’écosystème aquatique, les moyens analytiques 
ne permettent pas de positionner la qualité de l’eau du lac par rapport aux 
valeurs guides. 

 
 
 
 
 
 
 

4. Niveau de contamination en PCB des poissons du lac 
d’Annecy 

 

4.1. Approche environnementale 

 
Concernant la contamination des poissons par les PCB en France et dans le monde, la 
littérature fait apparaître qu’il n’y a pas de secteur où l’on puisse trouver des poissons 
exempts de PCB, en raison du transport atmosphérique (Babut & Miege, 2007 ; Givaudan et 
al., 2009 ; Gewurtz, 2006 ; Schmid et al., 2007 ; Evenset et al., 2005 ; Vives et al. 2005 ; Chuiko 
et al., 2007). 
 
Du fait de leur persistance et de leur solubilité élevée dans les sédiments et dans les graisses, 
les PCB sont des composés omniprésents dans les organismes vivants (Roche et al., 2003 ;  
Smith & Gangolli, 2002).  
Le coefficient de partage octanol-eau (Kow) élevé des PCB (log Kow = 2,8 à 8,4) leur 
confère une forte propension à l’adsorption, la rétention et la concentration dans les tissus 
graisseux des organismes (Smith 2002 ; Vives et al. 2005 ; Gewurtz et al. 2006), et donc à la 
bioamplification au sein de la chaine alimentaire (Dufour et al. 2001). 
 
Le travail du Cemagref a confirmé l’existence d’une corrélation entre la contamination des 
poissons et la pollution des sédiments du milieu dans lequel ils vivent. Néanmoins il met en 
évidence que les processus de transferts entre le milieu aquatique et le biote sont difficiles à 
appréhender (Babut & Miège, 2007). 
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4.2. Approche sanitaire : Réglementation et valeurs guides 

 

4.2.1. Règlement de la commission européenne 

 
L’impact sanitaire de la contamination des denrées alimentaires s’évalue par la somme des 
concentrations en dioxines/furanes et PCB "dioxin-like" (PCDD/F + PCB-DL, exprimée en 
équivalents toxiques = TEQ). 

 
L’Union européenne a adopté le 3 février 2006, le règlement (CE) n° 199/2006, fixant à 8 pg 
TEQOMS/g de poids frais la concentration maximale admissible en dioxine et PCB de type 
dioxine  dans les poissons destinés à la consommation humaine, pour toutes les espèces 
excepté l’anguille pour laquelle la limite est de 12 pg TEQ

OMS
/g.  

Ce règlement a abrogé l’arrêté du 16 février 1988 qui disposait que les poissons contenant 
une concentration supérieure à 2 mg/kg (= 2000 ng/g) de PCBtotaux étaient impropres à la 
consommation. 

 
Les teneurs maximales admissibles du règlement n°199/2006 sont établies selon le principe 
ALARA (« As Low As Reasonably Achievable » : à un niveau aussi bas que raisonnable). Ce 
principe garantit l’application, par les exploitants du secteur alimentaire, de mesures qui 
préviennent ou réduisent autant que possible la contamination en vue de protéger la santé 
publique. 
 
Une dérogation est accordée à la Suède et la Finlande pour la commercialisation de 
certaines espèces de poissons originaires de la Mer Baltique présentant un taux en 
dioxines/furanes et PCB-DL  supérieur à 8 pg TEQ

OMS
/g de poids frais. 

 
 
 

4.2.2. Dose journalière tolérable : Valeurs guides proposées pour les PCB Non-
Dioxin-Like (PCB-NDL) 

 
Pour les autres congénères de PCB (dits PCB-NDL, « Non Dioxin-Like », dont les 
PCBindicateurs), à l’heure actuelle il n’existe pas de borne réglementaire (AFSSA, saisine 
2008-SA-0019).  

 
Les PCB retrouvés dans les matrices alimentaires étant majoritairement des PCB-NDL, une 
réflexion est conduite au niveau européen afin de fixer des teneurs maximales de PCB-NDL 
dans divers aliments (AFSSA, 2007, Saisine n° 2006-SA-0305). Toutefois actuellement, des 
différences d’appréciation existent entre les agences française et européenne de sécurité 
sanitaire des aliments. 

 
L’AFSSA estime qu’en l’état actuel des connaissances, la méthodologie la plus pertinente 
pour évaluer les risques sanitaires liés aux PCB repose sur l’utilisation d’une dose journalière 
tolérable (DJT) de 20 ng/kg de poids corporel/jour pour l’ensemble des PCB, établie sur la 
base des effets neurologiques observés chez le singe.  
La somme des 7 congénères de PCBi représentant environ 50 % de l’ensemble des 
congénères présents, une DJT de 10 ng/kg p.c./j est retenue pour la somme des PCBi (Afssa, 
2007. Saisine 2006-sa-0305). 
Les données de consommation utilisées sont celles de l'enquête individuelle et nationale de 
consommation alimentaire INCA1 de 1999 ; les poissons de lacs tels que l’omble chevalier et 
le corégone n’apparaissent pas dans cette enquête. 
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Pour les PCB-NDL, les populations les plus sensibles en termes de risque toxicologique sont les 
femmes en âge de procréer et les enfants de moins de 3 ans.  
Pour ces populations, des recommandations de consommation ont été proposées par 
l’AFSSA (Saisine 2008-sa-0019); à savoir une consommation de poissons 2 fois par semaine en 
diversifiant les espèces de poissons issues de différentes zones de pêche et en évitant une 
consommation de poissons dits gras provenant des zones les plus contaminées par les PCB en 
France. L’AFSSA estime que l’acquisition de connaissances sur les niveaux d’imprégnation 
des femmes en âge de procréer est par ailleurs nécessaire. 
 
 

4.2.3. Comparaison des teneurs en PCB des poissons d’Annecy avec la 
réglementation 

 
Les campagnes d’échantillonnage des poissons du lac d’Annecy ont porté sur 47 poissons 
(de 5 espèces, cf. annexe 3) ce qui constitue un échantillonnage robuste. 
 
Dans un premier temps, à l’automne 2007, 10 analyses de poissons (5 corégones, 5 ombles 
chevaliers) ont mis en évidence :  

- une conformité à la limite réglementaire de la somme en dioxines et PCB de type 
dioxine, pour tous les corégones (0,86 à 2,84 pg/g TEQ OMS) et 4 ombles chevaliers 
(5,57 à 6,89 pg/g) 
 
- un dépassement de la limite réglementaire d’un omble chevalier (31,4 pg/g) de 
grande taille (50 cm), âgé (dans sa huitième année de vie) et particulièrement gras, 
favorisant l’accumulation des PCB. 
 

 Un arrêté préfectoral a été pris le 02 avril 2008 interdisant la consommation et la 
commercialisation de l’omble chevalier du lac d’Annecy. 
 
 
Une seconde campagne d’analyse, en avril 2008, a permis de prélever 35 poissons 
appartenant aux espèces les plus consommées, dans des tailles habituellement 
capturées/commercialisées : 10 ombles chevaliers, 5 corégones/féras, 10 brochets, 10 
perches dans le Grand et le Petit Lac. Par ailleurs, 2 truites ont été pêchées en décembre 
2008 (DDSV 74).  
Ces analyses ont révélé que tous les poissons de la seconde campagne étaient conformes à 
la limite réglementaire pour la somme des PCB-DL et PCDD/F :  

- ombles chevaliers : 0,55 à 4,08 pg/g TEQ OMS 
- corégones/féras : 0,48 à 0,92 pg/g 
- brochets : 0,20 à 2,41 pg/g 
- perches : 0,44 à 1,65 pg/g 
- truites : 4,55 à 4,70 pg/g 

 
 
Dans son Avis du 17 juin 2008 (saisine 2008-SA-0175), l’Afssa conclue que « les poissons du lac 
d’Annecy sont conformes au regard de la limite réglementaire, et peuvent être pêchés en 
vue de leur commercialisation et consommation (en tenant compte de leur taille maximale 
de capture pour les ombles chevaliers20) ». Concernant les ombles chevaliers, la taille limite à 
ne pas dépasser pour qu’ils restent conformes est de 40 cm. 
 

 Un arrêté préfectoral a été pris le 23 juin 2008, levant l’interdiction de consommation et de 
commercialisation de l’omble chevalier du lac d’Annecy pour les poissons inférieurs à 40 cm. 
                                                      
20 Caractéristiques de pêche et de commercialisation de l’omble chevalier dans le lac d’Annecy : sa taille minimale 
de pêche dans le lac est de 26 cm, sa taille maximale de commercialisation par les pêcheurs professionnels est de 
36 cm. En général, la taille des ombles chevaliers vendus est de l’ordre de 30 cm. En ce qui concerne la pêche de 
loisir en 2006, moins de 5 poissons sur 700 pêchés avaient une taille supérieure à 38 cm (AFFSA, 2008). 
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4.3. Concentrations en PCB des poissons d’autres lacs 

 

4.3.1. Existence d’un lot de données très fourni 

 
En France, depuis la découverte de PCB dans des poissons du Rhône en 2005 et les non-
conformités observées suite à l’instauration de la nouvelle réglementation (2006), de 
nombreuses campagnes d’analyse ont été lancées sur les poissons des cours d’eau et plans 
d’eau français.  
 
Début 2007, le préfet coordonnateur de bassin a mis en place une stratégie de pilotage : le 
programme d’action « Pollution PCB » du bassin Rhône-Méditerranée (même protocole 
d’analyse, même laboratoire, regroupement des résultats pour les études).  
Les recherches, qui se sont poursuivies dans ce cadre, ont révélé des poissons et sédiments 
présentant des PCB sur tout le linéaire du Rhône, du barrage de Sault-Brenaz (Ain) jusqu’à la 
mer, avec pour les poissons des concentrations variables et à plusieurs reprises supérieures 
aux seuils réglementaires.  
Plusieurs arrêtés d'interdiction de la consommation des poissons pêchés dans le Rhône et ses 
affluents ont été émis depuis 2005. L’ensemble des données est porté à la disposition du 
public sur le site portail sur l’eau en bassin Rhône-méditerranée21 : http://www.rhone-
mediterranee.eaufrance.fr/milieux-continentaux/pollution_PCB/index.php#donnees.  
Le site recense également l’historique des arrêtés pris et/ou levés pour les grands lacs alpins. 
 

 
 

4.3.2. Sélection des données de comparaison avec les autres lacs 

 
Au vu des délais impartis et de la somme de données disponibles, un choix a été fait 
concernant la matrice piscicole dans cette étude bibliographique.  
En effet, les comparaisons des résultats des campagnes menées sur le bassin Rhône-
Méditerranée sont délicates, du fait de la multiplicité des données d’analyse et des 
paramètres en jeu.  
Pour expliquer les degrés de contamination des poissons, il conviendrait de prendre en 
compte leur mode de vie (leur comportement et leur régime alimentaire sont variables bien 
entendu selon les espèces, mais aussi selon les caractéristiques de l’hydrosystème lacustre 
considéré), leur âge, leur taux de lipides, leur sexe, leur position dans la chaîne trophique, la 
concentration de PCB dans les sédiments, la nature des sédiments, les coefficients de 
partage octanol-eau (Kow) des congénères (Monod et Keck, 1982 ;  Dufour et al. 2001 ; Vives 
et al. 2005 ; Gewurtz et al. 2006 ; Chuicko, 2007 ; Babut & Miège, 2007). 
 
 
Concernant les données de la littérature, une grande variabilité des méthodologies 
d’analyse est observée :  

-  Les méthodes d’analyses des PCB ont beaucoup évolué au cours de ces dernières 
années (cf. § 1.3.).  
-   Les analyses peuvent être menées individu par individu, ou sur des lots de poissons 
(regroupés par espèce, ou parfois même intégrant différentes espèces d’un lac). 
-  L’exhaustivité des informations renseignées est très variable selon les analyses 
(espèces de poissons analysées, taille, âge, poids, tissu analysé…). 

 
 

                                                      
21 Site web mis à jour au fur et à mesure des campagnes par la DIREN Rhône-Alpes, avec l’appui du Cemagref 

http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/milieux-continentaux/pollution_PCB/index.php#donnees
http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/milieux-continentaux/pollution_PCB/index.php#donnees
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L’approche de comparaison des données piscicoles est à envisager dans le cadre d’une 
étude à part entière. Une étude croisée de la présence de PCB dans les poissons des trois 
lacs Annecy, Léman, Bourget est en cours par le Cemagref, sur la base des données 
disponibles sur le site portail sur l’eau du bassin (adresse ci-dessus). Elle tentera aussi de 
dégager des facteurs explicatifs. Le rendu de cette étude est prévu pour le mois de Juillet 
2009. 
Parallèlement, afin de mieux comprendre les phénomènes complexes de contamination des 
sédiments et des poissons par les PCB, le Cemagref mène une « étude trophique en eau 
douce »  sur le bassin du Rhône : modélisation du transport des PCB via les sédiments, transfert 
le long de la chaîne alimentaire vers les poissons. Les principaux objectifs de l’étude 
trophique sont premièrement d’identifier, pour des espèces « clé » de poissons, les voies de 
contamination prédominantes et les facteurs de contrôle ; deuxièmement de déterminer les 
concentrations de PCB dans les sédiments compatibles avec le niveau réglementaire pour la 
consommation des poissons  (https://tsip-pcb.cemagref.fr/). Les premiers résultats seront 
disponibles en 2011. 
 
 
 
NB : Concernant le reste de la faune aquatique, ce sujet n’a pu être abordé lors de cette 
étude bibliographique, en raison du délai imparti, de l’absence de données PCB pour les 
organismes aquatiques du lac d’Annecy autres que les poissons, et de l’état des 
connaissances peu avancé sur les transferts entre les différents maillons de la chaîne 
alimentaire. 
 
 
 

4.4. Etudes en cours en lien avec le compartiment poisson et/ou 
l’écosystème en général 

 
Un ensemble d’études et programmes de recherches complémentaires sur la pollution par 
les PCB est mené actuellement dans le cadre de deux programmes d’actions.  
Aux côtés du programme d’action « pollution PCB » du bassin Rhône-Méditerranée 
précédemment cité, le « plan national d’action PCB» est porté depuis 2007 par le Ministère de 
l'Écologie, de l'Energie, du Développement durable et de l'Aménagement du territoire 
(MEEDDAT). 
Le plan national se décline selon 6 axes :  

 L’axe 1 prévoit d’intensifier la réduction des rejets de PCB (recherche des sources  de 
contamination historiques sur le territoire national). 

 L’axe 2 du plan national traite des aspects environnementaux avec l’amélioration 
des connaissances scientifiques sur le devenir des PCB dans les milieux aquatiques et la 
gestion de cette pollution.  

- Le suivi scientifique et la coordination des études sont assurés par l’ONEMA 
- L’ « étude trophique en eau douce »  est menée par le Cemagref sur le bassin du 

Rhône (présentée ci-dessus) 
- Une réflexion sur la conduite des opérations de dragage est pilotée par le MEEDDAT 

et l’ONEMA 
- Le pôle de compétitivité Chimie-Environnement Rhône-Alpes Axelera mène un 

programme de recherche appliquée sur les techniques de dépollution à mettre en 
œuvre dans les zones les plus contaminées (développement de nouveaux outils 
analytiques eau-sédiments-sols, modèles de transfert, 2009-2001) 

 L’Axe 3 vise à renforcer la surveillance des milieux aquatiques et des produits de la 
pêche mis sur le marché et adopter les mesures de gestion des risques appropriés. Pour cela 
les analyses des sédiments sont poursuivies, pilotées par le MEEDDAT et les Agences de l’eau. 

https://tsip-pcb.cemagref.fr/
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Le plan national d’échantillonnage des poissons est coordonné par l’ONEMA, en vue de 
disposer d’une connaissance homogène de la contamination des poissons. 

 
 L’axe 4 cible les aspects sanitaires avec l’amélioration de la connaissance du risque 

sanitaire et sa prévention : une étude de l’imprégnation aux PCB des consommateurs de 
poissons d’eau douce est menée par l’AFSSA et l’Institut de Veille Sanitaire (enquêtes 
alimentaires, identification des espèces de poissons les plus contributrices à l’exposition…). 
Les résultats seront disponibles en mars 2011. 
(http://www.invs.sante.fr/display/?doc=/surveillance/pcb/etude_impregnation_pcb.html) 

 
 L’axe 5 prévoit d’accompagner les pêcheurs professionnels et amateurs impactés 

par les mesures de gestion des risques, et l’axe 6 d’évaluer et rendre compte des progrès du 
plan. Ces informations sont détaillées sur la page web suivante : 
http://www.ecologie.gouv.fr/PCB.html.  
 
 
 
En complément du suivi national, plusieurs de ces actions sont portées par le programme 
d’actions pollution PCB du bassin Rhône-Méditerranée. La DIREN de bassin assure 
notamment la coordination des actions et le suivi du programme, le partage et diffusion des 
données, le diagnostic à l’échelle du bassin. 
 
 
 
 
 
 

5. Conclusion sur la présence de PCB dans le lac d’Annecy 

 
 
A partir des données disponibles, l’ordre de grandeur des concentrations en PCB dans le lac 
d’Annecy semble être à rapprocher des gammes de concentrations des lacs soumis à des 
apports uniquement atmosphériques. Cette hypothèse est supportée par l’analyse croisée 
des données sédiments, eau, poissons. 
 
Sur la base des données actuelles, certains éléments d’importance restent inconnus 
(tendances évolutives de la contamination sur les dernières décennies, éventuels apports 
résiduels par les affluents du lac, transferts des PCB au sein du réseau trophique, impact de la 
présence de PCB sur l’écosystème aquatique au sens large).  
Des premières réponses pourront être apportées par les programmes menés actuellement 
par l’Université de Savoie, l’INRA, le CEMAGREF, l’AFSSA, la DIREN, l’Agence de l’Eau. 
 
Aussi il n’apparaît pas justifié à ce jour d’engager une étude complémentaire sur ces 
thématiques, mais il semble opportun de signaler l’intérêt du SILA aux organismes 
institutionnels et de recherche pour les études en cours, dont certaines portent sur le lac 
d’Annecy. 
 
A l’initiative du SILA, la question des micropolluants et de leur suivi dans l’écosystème 
aquatique fera l’objet d’une concertation « interlacs » (Annecy Léman Bourget) dès 
l’automne 2009, avec un focus particulier sur les substances « émergentes ». 

http://www.invs.sante.fr/display/?doc=/surveillance/pcb/etude_impregnation_pcb.html
http://www.ecologie.gouv.fr/PCB.html


C. HAP 

 

1. Généralités 

 

1.1. Nature 

Les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) constituent une vaste classe de 
composés organiques constitués d’au moins deux cycles aromatiques condensés. Les HAP se 
trouvent en général en mélange complexe, parfois constitué d’une centaine de composés. 
 
Les HAP présentent des effets toxiques sur la santé humaine et sur la faune, et sont associés à 
une large gamme d'effets nuisibles : dégradation du système immunitaire, effets sur la 
reproduction et sur le développement et propriétés cancérigènes.  
De par leur nature persistante, ces molécules présentent potentiellement la particularité de 
provoquer des perturbations par une exposition chronique même à de faibles 
concentrations.  
En raison de leur rémanence et de leur propriété de bioaccumulation, les impacts sur la 
faune et la santé humaine peuvent être observés à proximité mais aussi très loin des sources 
d'émission.  
 
Parmi tous les composés de HAP, 16 ont été retenus comme polluants prioritaires par 
l’Agence américaine de Protection de l’Environnement (US-EPA) et l’Organisation Mondiale 
de la Santé.  
Il s’agit des composés suivants (figure 2) : Naphtalène, Acénaphtylène, Acénaphtène, 
Fluorène, Phénantrène, Anthracène, Fluoranthène, Pyrène, Benzo(a)anthracène, Chrysène, 
Benzo(b)fluoranthène, Benzo(k)fluoranthène, Benzo(a)pyrène, Indeno(1,2,3,c,d)pyrène, 
Dibenzo(a,h)anthracène, Benzo(g,h,i)pérylène.  
Ces composés sont donnés dans l’ordre du composé du plus faible poids moléculaire (plus 
léger, plus soluble et plus volatile) au plus fort poids moléculaire (plus lourd, moins soluble et 
moins volatile). 
 

12. Benzo(k)Fluoranthène
252 g/mol

13. Benzo(a) Pyrène
252 g/mol 16. Indeno(123-cd)Pyrène

276 g/mol
15. Benzo(g,h,i)Pérylène

276 g/mol
14. Dibenzo(a,h)Anthracène

278 g/mol

7. Fluoranthène
202 g/mol

 8. Pyrène
202 g/mol

9. Benzo(a)Anthracène
228 g/mol 11. Benzo(b)Fluoranthène

252 g/mol

10. Chrysène
228 g/mol

6. Anthracène
178 g/mol5. Phénanthrène

178 g/mol
1. Naphtaléne

128 g/mol
2. Acénaphtylène

153 g/mol
3. Acénaphtène

154 g/mol
4. Fluorène
166 g/mol

 
 
Figure 2 : Les 16 HAP retenus comme polluants prioritaires par l’US-EPA (Faure & Landais, 1999). 

 
Cette liste sert de base à la plupart des études et programmes de recherche à travers le 
monde.  
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Dans les sédiments, pour permettre les comparaisons entre les sites étudiés, une expression 
standardisée des concentrations peut se faire selon la somme de ces 16 HAP, en µg/kg de 
Matière Sèche (MS) de sédiments. 
 
Depuis 2000, la Directive européenne Cadre sur l’Eau (DCE, n°2000/60/CE) impose aux Etats 
membres l’atteinte du bon état écologique des masses d’eau d’ici 2015. La stratégie de lutte 
contre la pollution chimique des eaux (article 16) se concentre autour de substances dites 
« prioritaires » 22.   
8 HAP appartiennent à la liste des substances prioritaires, à suivre sur tous les sites de contrôle 
de surveillance : Anthracène, Benzo(a)Pyrène, Benzo(b)Fluoranthène, Benzo(ghi)Pérylène, 
Benzo(k)Fluoranthène, Indéno(123cd)Pyrène, Fluoranthène, Naphtalène. Les 5 premiers sont 
référencés comme substances dangereuses prioritaires23 (Annexe 10 de la DCE).  
 

1.2. Origine  

 

1.2.1. Emission dans l’environnement 

Les hydrocarbures aromatiques polycycliques sont des sous-produits de combustion non 
désirés. 
Ils sont rejetés dans l’environnement principalement à la suite de la combustion incomplète 
d’énergies fossiles (bois, tourbe, charbon) et de carburants (fioul, gasoil et essence).  
 
A l’échelle mondiale, historiquement le pic d’apport en HAP dans l’environnement s’est 
produit parallèlement au développement de l’industrialisation et de l’utilisation massive du 
charbon comme principale source d’énergie. Dans les sédiments des lacs européens, une 
augmentation très forte est enregistrée des années 1900 à 1930. Progressivement, avec la 
mise en place de réglementations sur les émissions atmosphériques et le passage à d’autres 
sources d’énergie, les émissions en HAP ont diminué.  
 
De nombreuses activités anthropiques rejettent de nos jours  des HAP dans l’environnement. 

- Les émissions de HAP liées à la combustion incomplète peuvent provenir des systèmes 
de chauffage (bois, charbon, fioul), des échappements des véhicules à moteurs 
(trafic routier, bateaux), des processus de production industrielle (industrie pétrolière, 
industrie chimique, industrie du bois et du carton), de feux de végétaux/de forêts 
(dont une partie peut toutefois être naturelle). 

- Des rejets diffus ou accidentels sont également source de pollution : fuites de 
carburants et autres huiles issues des véhicules à moteurs (voitures ou bateaux), pertes 
de fioul par mauvais entretien des cuves des particuliers, travaux routiers (goudrons), 
usure des pneumatiques (Laboratoire régionale des Ponts et chaussées de Lille, 2004). 
 

Dans l’atmosphère, en France, deux sources majeures de rejets prédominent :  
- la combustion de bois et charbon dans les secteurs résidentiels et tertiaire (chauffage 

urbain et domestique) représente 75% des émissions atmosphériques des principaux 
HAP (CITEPA, 2006) 

- 19% sont attribuables au trafic automobile (surtout diesel)24. 

 
22 Substances prioritaires au sens de la directive 2000/60/CE : polluants ou groupe de polluants présentant un risque 
significatif pour ou via l’environnement aquatique, pour lesquels les objectifs sont de réduire progressivement les 
rejets, les émissions et les pertes dans un délai de 20 ans. Les HAP sont inclus dans la liste des 41 substances prioritaires 
représentant un risque pour les milieux aquatiques, établie et examinée régulièrement par la Commission 
Européenne. 
23 Substances dangereuses prioritaires : substances ou groupe de substances toxiques, persistantes et 
bioaccumulables, pour lesquelles les objectifs sont d’arrêter ou de supprimer progressivement les rejets et les pertes, 
dans un délai de 20 ans. 
24 Source : Centre Interprofessionnel Technique d’Etudes de la Pollution Atmosphérique : http://www.citepa.org/. Le 
CITEPA mesure les taux de rejets de 4 HAP (benzo[a]pyrène, benzo[b]fluoranthène, benzo[k]fluoranthène et 
indeno[1,2,3]pyrène). 

http://www.citepa.org/
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Dans les milieux à proximité des infrastructures routières (eau, sol, végétation),  les principales 
sources d’HAP identifiées dans la bibliographie sont : 

- l’échappement des véhicules,  
- les fuites de carburant (diesel), huiles et autres liquides (freinage) 
- les chaussées (Durand, 2003 ; Pagotto, 1999). 

D’après le Comité Scientifique de la Toxicité, de l'Ecotoxicité et de l'Environnement (CSTEE, 
2003), les émissions automobiles de HAP représentent environ 30 % de la concentration des 
HAP dans les sédiments (rivières ou lacs) en Europe. 
 

 Globalement, les principales sources de HAP dans l’environnement sont les suivantes : 
− le chauffage urbain et domestique 
− les transports (combustion des carburants) 

 
 
Ces sources nombreuses et variées sont à l’origine d’une présence assez importante de HAP 
dans l’environnement. La littérature renseigne en effet la présence de HAP dans les 
différentes matrices environnementales du globe, jusqu’aux plus isolées : air, sols, milieux 
aquatiques, organismes des régions polaires ou de haute montagne, à des niveaux de 
concentrations très variables (Fernandez et al., 2000 ; Grimalt et al., 2004 ; Kannan et al., 
2005). 
 
 

1.2.2. Vecteurs de ces contaminants aux lacs 

 
Les HAP rejetés dans l’atmosphère sont préférentiellement adsorbés25 sur des particules 
atmosphériques et sont sujets au transport courte-distance (émissions depuis les zones 
urbaines à proximité, selon le sens des vents) et longue-distance (émissions hors bassin versant 
du lac). Ils gagnent les sols, l’eau et la végétation via les dépôts secs et humides des 
particules, les apports s’intensifiant après de fortes précipitations. 
La contamination des milieux aquatiques en HAP se fait essentiellement par voie hydrique 
(lessivage des sols, cf. 1.2.1.1) et par voie atmosphérique (dépôts, cf. 1.2.1.2).  
 
 

a) Apports par voie hydrique (eaux pluviales et affluents) 

 
Dans le cadre de cette étude bibliographique, les rejets d’eaux usées ne sont pas 
considérés: ils ne concernent pas le lac d’Annecy. Le réseau d’assainissement sur le bassin 
versant du lac d’Annecy étant très majoritairement séparatif, les eaux pluviales sont en 
revanche acheminées au lac. 
 
Les eaux de ruissellement, en lessivant les surfaces imperméabilisées du bassin versant 
(chaussées, zones urbaines), se chargent en contaminants (HAP fixés aux particules 
provenant de retombées atmosphériques, HAP issus des pertes de liquides : carburants, huiles 
de moteurs,…). In fine ces eaux sont apportées au lac par le réseau de collecte des eaux 
pluviales, les affluents, et les eaux de ruissellement des chaussées situées en bordure même 
du lac. 
 
A titre indicatif, en bassin Rhône-Méditerranée, la pollution diffuse due au lessivage des voies 
routières est la principale origine de la contamination des milieux aquatiques superficiels par 
les HAP (Comité de bassin Rhône-Méditerranée-Corse, 2003). 
 
 

 
25 Adsorbés = fixés sur la surface des particules 
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b) Apports atmosphériques 

 
La littérature montre que les HAP ont été et sont encore transportés par l’atmosphère sur de 
longues distances, affectant les systèmes aquatiques, même les milieux aux bassins versants 
non anthropisés et les plus éloignés des régions urbanisées (par exemple, lacs de haute 
altitude, lacs arctiques ; Fernandez et al., 2000 ; Carrera et al., 2001 ; Grimalt et al., 2004 ; 
Kannan et al., 2005 ; Usenko et al., 2007).  
 
Tous les lacs reçoivent donc des dépôts (secs et humides) de particules atmosphériques, 
supports d’adsorption des HAP. 
Ces retombées ont lieu après transport « courte distance », ou après transport « longue 
distance ». 
 
 
 

1.2.3. Transfert au sein des compartiments du lac 

 
Une fois en milieu aqueux, les HAP peuvent : 

- être volatilisés,  
- être dégradés par la lumière ou par voie biologique,  
- s’adsorber aux matières en suspension puis sédimenter,  
- s’accumuler dans les organismes aquatiques. 

La réactivité des HAP dans l’environnement diffère selon la nature des composés. Les 
composés légers sont plutôt sensibles à la volatilisation et à la biodégradation. Les composés 
lourds sont principalement éliminés de la colonne d’eau par sédimentation et par oxydation 
photochimique.  
 
Toutefois les HAP sont majoritairement adsorbés aux matières particulaires et se concentrent 
dans les sédiments, où ils représentent une source latente de pollution. 
 
Des HAP peuvent être relargués par l’activité des organismes aquatiques (bioturbation), et 
incorporés dans les tissus de ces êtres vivants (bioaccumulation). Toutefois par rapport à 
d’autres polluants organiques persistants (ex : PCB), le phénomène de bioamplification 
(augmentation de l’imprégnation avec le niveau trophique) est faible pour les HAP (Vives et 
al., 2002 ; Roche et al., 2003).  
 
 
 

1.2.4. Exposition humaine 

 
L’homme est exposé aux HAP par différentes voies. Pour les non-fumeurs la principale voie 
d’exposition est la consommation de denrées alimentaires ; chez les fumeurs, la contribution 
du tabagisme peut être importante. 
Les denrées alimentaires peuvent être contaminées à partir de sources environnementales, 
ou de leur transformation industrielle ou via certains modes de cuisson (aliments grillés au 
charbon de bois, poissons fumés…). Les procédés de fumaison, de chauffage et de séchage 
permettent en effet aux produits de combustion d'entrer en contact direct avec l'aliment. 
Les deux catégories de denrées contribuant le plus fortement à l’exposition alimentaire sont 
les céréales et les produits à base de céréales, ainsi que les produits de la mer et dérivés 
(European Food Safety Authority, 2008). 
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2. Niveau de contamination en HAP des sédiments du lac 
d’Annecy 

 

2.1. Données disponibles pour le lac d’Annecy 

 
Lors de la campagne d’échantillonnage des sédiments de surface réalisée par le SILA en 
avril 200826 (cf. partie PCB), les HAP ont aussi été analysés. Les analyses ont porté sur les 16 
HAP prioritaires. Les concentrations correspondantes sont résumées dans le tableau 5. 
Le détail des 7 prélèvements, composé par composé (16 HAP), est indiqué  en annexe 4 de 
ce rapport.   
 
 
Tableau 5 : Concentrations en HAP des sédiments de surface (0-5 cm) du Lac d’Annecy (moyennes des 
mesures réalisées sur 7 points du lac en avril 2008). 

  
[HAP]sédiments de surface 

(en µg/Kg MS) 

 Moyenne  
Petit Lac 

Moyenne  
Grand Lac 

Benzo(a)pyrène 26  ± 3 73  ± 24 

Dibenzo(a,h)anthracène <10 <10 

Acénaphtylène <10 <10 

Acénaphtène  <10 <10 

Fluoranthène 25  ± 20 94  ± 60 

Benzo(b)fluoranthène <10 130  ± 34 

Benzo(k)fluoranthène 16  ± 1 45  ± 11 

Benzo(g,h,i)pérylène 50  ± 6 86  ± 57 

Indéno(1,2,3-cd)pyrène 27  ± 3 89  ± 57 

Anthracène <10 <10 

Chrysène 31  ± 1 83  ± 26 

Fluorène <10 <10 

Naphtalène <10 <10 

Pyrène 13  ± 7 94  ± 27 

Phénantrène <10 53  ± 15 

Benzo(a)anthracène 17  ± 0 47  ± 17 

∑16[HAP] 246 ± 29 827 ± 257 

                                                      
26 Campagne d’analyses menée en avril 2008 sur les sédiments de surface (5 premiers cm environ) prélevés à la 
benne Eckmann sur 7 points du lac à des profondeurs variées (-68 à -34 m) (SILA, 2008).  



 SILA – Etude bibliographique PCB et HAP 2009    Page 30 sur 50   

Par ailleurs, lors de l’inventaire exceptionnel de 2005 sur les substances dangereuses (Agence 
de l’eau), une analyse des HAP dans les sédiments de surface avait été menée sur un point 
au centre du Grand Lac.  
6 HAP avaient été quantifiés (tableau 6), les autres composés de cette famille étant en-deçà 
des limites de quantification. 
 
 
Tableau 6 : Concentrations en HAP de sédiments de surface du lac d’Annecy, mesurées le 25/09/05 sur 
un échantillon au centre du Grand Lac d’Annecy (Agence de l’eau RMC, inventaire exceptionnel sur les 
substances dangereuses). 

Composé Concentration (µg/Kg MS) 
Benzo(a)pyrène 112 

Benzo(b)fluoranthène 211 
Benzo(k)fluoranthène 105 
Benzo(g,h,i)pérylène 123 

Fluoranthène 250 
Indéno(1,2,3-cd)pyrène 125 

 
 
Les échantillonnages réalisés sur ces deux campagnes permettent de renseigner l'ordre de 
grandeur de la contamination. Toutefois, en l’absence de prélèvement par carotte 
sédimentaire, une comparaison spatio-temporelle fine et la détermination de facteurs 
explicatifs sont délicates.  
Des fluctuations inter-sites et inter-campagnes sont observées, liées notamment à la méthode 
de prélèvement (une benne échantillonne environ 5cm de sédiments, mais cette épaisseur 
peut varier de quelques centimètres selon les zones, et donc intégrer une période temporelle 
différente). 
Lors de la campagne 2008, l’écart entre les concentrations des sédiments du Petit Lac et du 
Grand Lac peut trouver son explication dans la différence de vitesse de sédimentation entre 
les deux bassins : plus élevée dans le Petit Lac (de l’ordre de 3mm/an contre 2 mm/an pour 
le Grand Lac), elle entraîne un effet de dilution des concentrations de polluants dans le 
sédiment (par un apport de solides non contaminés).  
La teneur en carbone organique des sédiments, qui varie selon les sites, peut aussi amener à 
des écarts de concentration en HAP. La capacité de sorption des polluants hydrophobes est 
plus forte lorsque la teneur en Carbone organique augmente. Toutefois sur les 7 points de 
prélèvements de 2008, les teneurs en Carbone organique sont homogènes (1.97 ±0.17 %). 
 
 
 

2.2. Valeurs de référence disponibles 

 
Aucune norme réglementaire n’existe permettant de qualifier le niveau de qualité des 
sédiments vis-à-vis des HAP. Des valeurs guides françaises et internationales peuvent servir de 
référentiel à titre indicatif, bien que les facteurs limitant les comparaisons avec ces valeurs 
soient nombreux (propriétés des composés, spécificité des milieux, des habitats…). 
 
 

2.2.1. Valeurs-guides françaises et européennes 

a) Classes de qualité du SEQ-Eau version 2  

 
Pour les HAP, le SEQ-Eau ne donne pas de seuil concernant l’aptitude de l’eau aux usages, 
mais il indique des valeurs seuils vis-à-vis de l’aptitude à la biologie (tableau 7 page suivante). 



Tableau  7 : Valeurs seuils du SEQ-Eau version 2 pour les HAP sur sédiments, concernant l’aptitude à la 
biologie. 

Classe de qualité Concentration en HAP 
(µg/kg) Très 

bonne Bonne moyenne médiocre 

 
 
 
 

b) Valeurs-seuils provisoires 2005-2007 pour l’évaluation de l’état chimique des eaux : 

Substances prioritaires dans les sédiments 

 
La directive fille 2008/105/CE de la DCE concernant le bon état chimique des eaux (cours 
d’eau et plan d’eau) a été adoptée en 2008, et cite la possibilité d’un suivi des HAP dans les 
sédiments sur la volonté des Etats membres de la Commission Européenne, sans détailler de 
protocole standard ou de valeur de référence. 
Toutefois en 2005, la circulaire 2005/1227 avait proposé des valeurs seuils provisoires, indiquant 
le « non-respect du bon état chimique si les concentrations dans les sédiments étaient 
supérieures à ces valeurs ». 
Bien que cette directive ait été abrogée par la circulaire du 7 mai 2007 et la directive 
2008/15/CE et que ces valeurs n’aient pas été reprises, les valeurs proposées sont présentées 
dans le tableau 8 pour indication. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
27 Circulaire 2005/12 relative à la définition du « bon état » et à la constitution des référentiels pour les eaux douces 
de surface (cours d’eau, plans d’eau), en application de la directive européenne 2000/60/DCE du 23 octobre 2000, 
ainsi qu’à la démarche à adopter pendant la phase transitoire (2005-2007). MEDD, 2005. 
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Tableau 8 : Proposition de Normes de Qualité Environnementale provisoires issues de la directive 
2005/12/CE pour les HAP sur sédiments. 

HAP Origine du seuil 
Valeur-seuil sur 

sédiment 
(µg/kg)** 

BENZO (a)PYRENE A 7600 
BENZO (b)FLUORANTHENE A 170 

BENZO(g, h, i)PERYLENE NP 140 
BENZO(k)FLUORANTHENE NP 14 
INDENO(1,2,3-cd)PYRENE NP 560 

Anthracène A 34 
Fluoranthène NP 83 

 
 
 ** : La valeur seuil dans les sédiments est calculée à partir de la valeur seuil dans l’eau selon : [VSsed] = [VSeau] x 
(0.696 + 0.022 Koc) : les chiffres ont été arrondis. Koc : coefficient de partage avec le carbone organique du sol   
A : valeurs de l’arrêté du 20 avril 2005.   
NP : valeurs du « non paper » de juin 2004 élaboré par la Commission européenne   
 
 
 

c) Recommandations du SDAGE Rhône-Méditerranée 

 
 
Le projet de nouveau Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
du bassin Rhône-Méditerranée sera validé en décembre 2009 pour la période 2010-2015. Il 
formule des dispositions en vue d’atteindre l’objectif de « bon état » des eaux en 2015 (DCE) 
concernant les substances dangereuses (amélioration de la connaissance sur les secteurs 
considérés à risque, réduire les rejets industriels, gestion des sédiments contaminés). 
Les HAP font partie des substances dangereuses ; toutefois, il est indiqué que la 
contamination des milieux aquatiques superficiels par les HAP est quasi-générale sur le bassin 
Rhône-Méditerranée. Ainsi, la réalisation des objectifs d’atteinte du bon état chimique « est 
compromise pour les eaux superficielles par le fait qu'il n'existe pas de mesures pour réduire 
les émissions de manière efficace et suffisamment rapide. L'objectif de non dégradation, 
voire de l'amélioration, de l'état actuel des milieux aquatiques est néanmoins réaffirmé » 
(Comité de bassin Rhône-Méditerranée, Septembre 2009). 
 
 
 
 

2.2.2. Recommandations de qualité de sédiment retenues en Amérique du Nord 
pour la protection de la vie aquatique 

 
 
Le travail bibliographique d’Allen Burton (2002) synthétise les valeurs les plus basses retenues 
à travers le monde, à partir desquelles un effet toxicologique a pu être détecté (valeur-guide 
ERL, Effect Range Low) et les valeurs seuil en deçà duquel aucun effet écotoxicologique n'a 
été détecté (valeur-guide TEL, Treshold Effect Level). 
De plus, Edder et al., 2008, exposent les recommandations canadiennes de qualité de 
sédiment pour la protection de la vie aquatique (ISQG : Interim freshwater Sediment Quality 
Guidelines). Ces valeurs-guides sont présentées dans le Tableau 9. 
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Tableau 9 : Valeurs-guides de qualité de sédiment retenues en Amérique du Nord pour la protection de la 
vie aquatique. 

Concentrations en HAP 
(µg/Kg MS) 

Recommandations 
canadiennes (ISQG) 

TEL  
(Allen Burton, 2002) 

ERL 
(Allen Burton, 2002) 

Acénaphtylène 5,8 10 40 

Acénaphtène 6,7 10 20 

Fluoranthène 111 110 600 

Benzo(b)fluoranthène - 70 320 

Benzo(k)fluoranthène - 60 280 

Benzo(a)pyrène 31,9 90 430 

Anthracène 46,9 50 90 

Chrysène 57,1 110 380 

Dibenzo(a,h)anthracène 6,2 - - 

Fluorène 21,2 20 20 

Naphtalène 34,6 30 160 

Pyrène 53 150 660 

Phénantrène 41,9 90 240 

Benzo(a)anthracène 31,7 70 260 

∑16HAP totaux - 870 3500 

 
 
Toutefois, ces recommandations sont à considérer avec précaution, étant donné la 
multiplicité des paramètres en jeu : hydrodynamique du système considéré, biodisponibilité 
des sédiments (elle-même influencée par la nature de la matière organique, les gradients 
rédox, le pH,…), dynamique sédimentaire (dépôt, resuspension), temps de contact de 
l’organisme avec les contaminants, la bioturbation, acclimatation des organismes, … 
Ainsi ces valeurs-guides sont données à titre indicatif : une approche de diagnostic de la 
contamination des organismes aquatiques doit intégrer des descripteurs complémentaires 
(qualité de l’eau, des habitats, paramètres physico-chimiques « classiques », structure des 
communautés biologiques, caractéristiques toxicologiques des composés considérés, 
interactions entre les différents polluants,…), et certains sont encore difficiles à appréhender. 
 
 
 

2.2.3. Valeurs-guides retenues 

 
Les recommandations listées ci-dessus sont soumises aux limites d’interprétation évoquées, et 
sont donc à considérer à titre indicatif. Pour les comparaisons des valeurs en HAP dans les 
sédiments du lac d’Annecy, on retiendra les référentiels suivants : 

- Les valeurs de référence du SEQ-Eau version 2 (tableau 7 p.31) 
- Les valeurs-guides nord-américaines : seuils de référence écotoxicologique ERL 

(valeurs-guides les plus basses à partir desquelles un effet écotoxicologique a pu être 
détecté, tableau 9). 

 
 
 
 



 

2.3. Situation des sédiments de surface du lac d’Annecy 

 
 
D’après le référentiel SEQ-Eau, les sédiments du lac d’Annecy sont de qualité moyenne pour 
les 2 lacs vis-à-vis de la biologie (tableau 10).  
 
Les concentrations se situent dans les valeurs basses de la classe de qualité moyenne. 
L’amplitude des valeurs incluses dans cette classe de qualité (voir tableau 7 p.31) amène à 
un niveau de précision limité. 
 
 
 
Tableau 10 : Concentrations en HAP des sédiments de surface (0-5 cm) du Lac d’Annecy (moyennes des 
mesures réalisées  en avril 2008 sur 2 points du petit lac et 5 points du Grand Lac) et comparaison aux 
seuils de référence SEQ-Eau. 

Benzo(a)pyrène 26 ± 3 moyenne 73 ± 24 moyenne

Dibenzo(a,h)anthracène <10
moyenne ou bonne ou 

très bonne <10
moyenne ou bonne ou 

très bonne

Somme des 2 31 moyenne 78 moyenne

Acénaphtylène <10
bonne ou très 

bonne <10 bonne ou très bonne

Acénaphtène <10
bonne ou très 

bonne <10 bonne ou très bonne

Fluoranthène 25 ± 20 bonne 94 ± 60 moyenne

Benzo(b)fluoranthène <10
bonne ou très 

bonne 130 ± 34 moyenne

Benzo(k)fluoranthène 16 ± 1 bonne 45 ± 11 bonne

Benzo(g,h,i)pérylène 50 ± 6 bonne 86 ± 57 moyenne

Indéno(1,2,3-cd)pyrène 27 ±3 bonne 89 ± 57 moyenne

Anthracène <10
bonne ou très 

bonne 7 ± 3 bonne ou très bonne

Chrysène 31 ± 1 bonne 83 ± 26 moyenne

Fluorène <10
bonne ou très 

bonne <10 bonne ou très bonne

Naphtalène <10
bonne ou très 

bonne <10 bonne ou très bonne

Pyrène 13 ± 7 bonne 94 ± 27 moyenne

Phenantrène <10
bonne ou très 

bonne 53 ± 15 moyenne

Benzo(a)anthracène 17 ± 0 bonne 47 ± 17 bonne

Somme des 14 214 bonne 748 moyenne

∑16[HAP] 246 ± 29 827 ± 257

Classe de qualité SEQ-
Eau "Aptitude 

biologie" Grand Lac

[HAP] des sédiments 
de surface

(en µg/Kg MS)
Moyenne Petit Lac

Classe de qualité 
SEQ-Eau "Aptitude 
biologie" Petit Lac

Moyenne Grand 
Lac
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Une nouvelle fois, un écart des niveaux de contamination entre le Grand Lac et le Petit Lac 
est observé : sur le Petit Lac, 14 des 16 HAP prioritaires présentent des concentrations 
correspondant à une qualité bonne à très bonne pour ces paramètres du SEQ-Eau. Toutefois 
la classe de qualité étant donnée par le paramètre le plus déclassant, les sédiments du Petit 
Lac sont classés de qualité moyenne par ce référentiel. 
Sur le Grand Lac, les concentrations plus fortes se tr aduisent par des sédiments classés en 
qualité moyenne pour un plus grand nombre de composés. 
 
Différentes hypothèses peuvent être formulées pour expliquer l’écart entre les niveaux de 
contamination du Grand et du Petit Lac : variations liées à la méthode de prélèvement, à 
des apports d’intensité différente, à des vitesses de sédimentation différentes28… 
Sur la base des données disponibles, il n’est pas possible de discriminer leur importance 
relative. 
 
Par ailleurs, toutes les concentrations mesurées aux 7 points de prélèvements sont inférieures 
aux seuils de référence écotoxicologiques ERL (valeurs-guides les plus basses à partir 
desquelles un effet écotoxicologique a pu être détecté). 
 
 
 

2.4. Niveaux de contamination des sédiments superficiels 
d’autres lacs 

 

2.4.1. Choix des critères de comparaison 

 
La littérature est très riche concernant les analyses de HAP dans les sédiments de lacs 
d’altitude isolés ou de lacs urbanisés mais les méthodologies d’analyse sont très variables 
(épaisseur de sédiment prélevée, nombre de composés analysés, et quels composés) ainsi 
que les modes d’expressions des résultats (en concentration par composé, en concentration 
totale sommée, en concentration totale extrapolée, en flux massique de HAP par surface et 
par temps,….). 
Les valeurs de concentrations de HAP présentées dans ce rapport ont donc été 
sélectionnées parmi les études utilisant des méthodes analytiques et des regroupements de 
composés similaires.  
Les valeurs retenues se rapportent à des sédiments de surface (0 à 5 cm), aux 16 HAP 
recommandés à la fois par l’Agence pour la Protection de l’Environnement des USA (US EPA) 
et l’Organisation Mondiale de la Santé - le cas échéant, ils se rapportent à des analyses s’en 
approchant en termes de nombre et de nature des composés. 
 
 

2.4.2. Données de la littérature 

 

Etendue de la contamination des sédiments des eaux de surface du bassin Rhône-
Méditerranée 

Le comité de bassin Rhône-Méditerranée indique dans son projet de SDAGE 2010-2015 une 
pollution quasi-générale aux HAP dans les sédiments des milieux aquatiques (cours d’eau, 
plans d’eau). 

 
28 La teneur en carbone organique (Corg) des sédiments, qui varie selon les sites, peut aussi amener à des écarts de 
concentration en HAP. La capacité de sorption des polluants hydrophobes est plus forte lorsque la teneur en Corg 
augmente. Toutefois sur les 7 points de prélèvements de 2008, les teneurs en Corg sont homogènes (1.97 ±0.17 %). 
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Sédiments de lacs isolés de plaine, d’altitude ou arctiques (cf. annexe 5) 

 
 
Les sédiments des lacs isolés de plaine, d’altitude ou arctiques aux bassins versants exempts 
de toute anthropisation représentent des systèmes idéaux pour enregistrer les apports 
atmosphériques en HAP dans ces régions, et illustrer le phénomène de transport 
atmosphérique longue distance.  
Malgré les différences de concentrations entre les différents lacs isolés, les distributions de 
HAP sont souvent similaires et ubiquitaires entre les différents lacs isolés : les composés 
dominants sont les composés réfractaires à la photo-oxydation et à la dégradation chimique, 
provenant de sources de combustion (Sanders et al., 1993 ; Fernandez et  al., 1999, 2000 ; 
Simcik et al., 1996). 
 
Les sédiments de surface des petits lacs  isolés d’altitude (Pyrénées, Alpes) présentent des 
gammes de concentrations en HAP de 180 à 1000 µg/kg MS, et dans les Carpates (Massif des 
Tatras, Slovaquie) celles-ci atteignent 12000 à 18000 µg/kg MS (Fernandez et al. 1999 ; 2000 ; 
Grimalt et al., 2004) dans le premier centimètre. 
D’autres lacs isolés de plaine (Ecosse : Rose et al., 2002) ou arctiques (Norvège : Fernandez et 
al. 1999) présentent des gammes de concentrations en HAP de 260 à 800 µg/kg MS. Un point 
est enregistré à 2900 µg/kg dans un lac irlandais (Fernandez et al., 1999), cette valeur est à 
relier à un taux en carbone organique cinq fois plus élevé que les taux communément 
enregistrés dans les lacs isolés. 
Les valeurs de quelques centaines de µg/kg sont caractéristiques de lacs isolés aux bassins 
versants non anthropisés. 
La dispersion des concentrations observée est à relier aux contextes régionaux différents. Par 
ailleurs, en raison des vitesses de sédimentation très faible dans ces lacs isolés, une épaisseur 
d’1 cm intègre une période temporelle bien plus longue que la même épaisseur dans un lac 
urbanisé. De plus, on observe une répartition spécifique des composés dans les lacs 
d’altitude, en comparaison des lacs de plaine (Fernandez et al., 1999 ; Grimalt et al., 2004). 
 
 
Concernant ces lacs, la bibliographie est également très riche sur les enregistrements 
historiques des concentrations de HAP dans les sédiments : ces derniers présentent 
l’avantage de ne pas avoir subi de remaniement, ainsi l’analyse des carottes apporte des 
informations sur les apports atmosphériques de HAP au cours du temps. 

 
 
 

Sédiments de lacs urbanisés (Annexe 5) 

 
 
Les concentrations enregistrées dans les sédiments des lacs urbanisés (cf. annexe 5) peuvent 
refléter et des apports atmosphériques et des apports par des sources locales. 
Les grands lacs alpins du Bourget et du Léman présentent en pleine eau des concentrations 
dans les sédiments entre 220 et 760 µg/kg MS (Jung et al., 2007; Edder et al., 2008).  
Toutefois des fluctuations inter-stations au sein de ces lacs sont observées, avec des 
concentrations plus fortes dans les ports et dans les zones proches des rives sous l’influence 
des apports des routes et des agglomérations (valeurs de 1000 à quelques milliers de µg/kg, 
caractéristiques des zones sous influence urbaine ou industrielle). 
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2.4.3. Discussion sur les zones proches des rives 

 
Sur le lac d’Annecy, les concentrations mesurées sur un point de prélèvement lors de la 
campagne 2008, soulève la question de la part des apports des rives en HAP. 
En effet, les concentrations les  plus fortes ont été observées pour l’un des 7 points 
d’échantillonnage, qui se situe le plus près de la rive Est (à -34 m) face à Veyrier-du-Lac  
(résultats du point « F » indiqués en annexe 4). Ce point présente systématiquement les 
concentrations en HAP les plus fortes, pour tous les composés (∑16HAP = 1292 µg/kg MS). Cet 
écart de concentration n’est pas relevé pour le point C qui est situé le plus près de la rive 
Ouest, face à Saint-Jorioz. Sur la base des données disponibles, il n’est pas possible de 
favoriser une hypothèse plus qu’une autre pour expliquer ces variations ; un seul point à 
proximité des rives ne suffit pas. 
 
Par ailleurs, Naffrechoux et al. ont montré en 1999 que le lessivage d'eaux de ruissellement de 
chaussée peut constituer un apport important dans les sédiments des fossés adjacents. 
Dans cette étude, des sédiments de fossés de la route RD 1508, avant arrivée dans l’Eau 
Morte, présentaient des concentrations moyennes de 800 µg/kg MS pour la somme des 16 
HAP prioritaires. Dans les sédiments de l’Eau Morte (au niveau de l’exutoire), la concentration 
enregistrée était de 186 µg/kg MS (cette teneur plus faible pouvant être attribuée au 
mélange de Matières en Suspension de différentes origines, dans l’eau du cours d’eau). 
Toutefois, on ne peut pas quantifier le lien entre les apports par un affluent du lac et 
l’archivage dans les sédiments étant donné la multiplicité des processus intervenant 
(volatilisation, dégradation photochimique et biologique,…). 
 
 
 
 
 

2.4.4. Conclusion sur les niveaux de concentrations en HAP du lac d’Annecy 

 
 
Les recherches bibliographiques montrent que globalement, les concentrations en HAP 
mesurées dans les sédiments du lac d’Annecy sont de l’ordre de grandeur de celles :  
- des lacs d’altitude,  
- mais aussi des points de prélèvements situés au centre des lacs dont le bassin versant est 
urbanisé.  
 
Sur le lac d’Annecy, des variations spatiales et temporelles des concentrations sont 
observées.  
Ces écarts des niveaux de contamination entre le Grand Lac et le Petit Lac, ainsi qu’entre les 
zones centrales du lac ou celles proches des rives, pourraient être expliqués par différentes 
hypothèses : variations liées au mode de prélèvement, à des apports d’intensité différente 
(ex : les sédiments proches des berges peuvent recevoir les apports concentrés des eaux 
pluviales), à des vitesses de sédimentation différentes… Sur la base des données disponibles, 
il n’est pas possible de discriminer leur importance relative. 
 
Ainsi, les échantillonnages réalisés sur le lac d’Annecy ont permis de donner un ordre de 
grandeur de la contamination, mais concernant les sédiments proches des berges, les 
données ne sont pas suffisantes pour pouvoir mener une approche d’évaluation des zones 
majeures d’apport, ou discriminer précisément les sources.  
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2.5. Sources potentielles de HAP sur le bassin versant du lac 
d’Annecy  

 
Actuellement il n’existe pas de données sur les sources de HAP sur le bassin versant du lac, ni 
sur les flux. Dans une première approche, en vue de déterminer les principaux types 
d’apports de HAP, on peut d’une part pointer les sources potentielles de HAP sur le bassin 
versant, et d’autre part étudier la composition des sédiments en HAP. 
 
 

a) Sources et vecteurs potentiels au sein du bassin versant 

 
Pollution chronique 

Les rives du lac sont longées par deux axes routiers fortement empruntés (la RD 1508 : 
Annecy-Duingt-Doussard et la RD 909 : Annecy-le-Vieux-Veyrier-Doussard), sources de 
pollutions chroniques et accidentelles en HAP. 
En plus de ces eaux de ruissellement de chaussée de bord de lac, ce dernier reçoit 
également les apports des eaux pluviales lessivant les surfaces imperméabilisées du  bassin 
versant. 
En outre, le lac accueille des activités nautiques motorisées qui constituent un apport 
potentiel en HAP. 
 
Une identification des risques potentiels de pollution chronique et accidentelle du Grand Lac 
a été conduite en 1999 par la Ville d’Annecy pour la production d’eau potable. Les niveaux 
de risque les plus forts sont attribués : 

- aux « eaux pluviales » pour la pollution urbaine et routière chronique,  
- à la « circulation routière (et navigation) »  et, dans une moindre mesure, aux 
« stockages d’hydrocarbures » pour la pollution chronique et accidentelle.  

 
 
Une attention particulière doit donc être portée vis-à-vis des eaux pluviales, du lessivage des 
routes et surfaces urbaines imperméabilisées du bassin versant, et à un degré moindre, vis-à-
vis des bateaux à moteurs. Or il n’existe actuellement pas de données sur les flux de HAP liés 
à ces sources pour le lac d’Annecy. 
 
 
Pollution accidentelle 

En plus des 2 axes routiers précédemment cités, l’étude évoque les risques accidentels liés au 
trafic de poids lourds transportant des matières dangereuses, non réglementé sur certains 
tronçons du bassin versant (agglomération d’Annecy). 
 
Par ailleurs, concernant le stockage de fioul des particuliers (cuves à fioul de capacité le plus 
souvent inférieure à 5 m3), l’étude réalisée par la Ville d’Annecy indiquait en 1999 que « les 
cuves à fioul, de par leur nombre très élevé constituent une source de pollution très 
probable, en cas d’accident de remplissage ou de fuites ». Il y a une dizaine d’années, un ou 
deux cas de pollution de ce type étaient enregistrés chaque année sur les pourtours du lac. 
L’étude conclue néanmoins que l’impact de telles pollutions issues des cuves des particuliers 
est « réduit, du fait des faibles volumes mis en jeu ».  
 
Afin de collecter les données actuelles recensées des pollutions aux hydrocarbures sur le 
bassin versant (fuites ou non-entretien des cuves de fioul des particuliers, accidents routiers, 
accidents/fuites de bateaux…), un contact a été engagé avec le Service Départemental 
d’Incendie et de Secours de la Haute-Savoie. Les éléments de cette enquête seront intégrés 
à l’étude une fois connus. 
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b) Analyse de la composition des sédiments en HAP 

 
Afin d’obtenir des informations sur les sources potentielles de HAP retrouvées dans les 
sédiments du lac, la composition en type de HAP a été étudiée, en se basant sur 
l’importance relative de certains composés caractéristiques. La question était notamment de 
savoir si la part des HAP apportée par les bateaux à moteurs pouvait être distinguée de celle 
du trafic routier. 

Principe de la détermination des sources de HAP : 

 
La littérature recense différentes techniques visant à identifier les sources des HAP retrouvés 
dans les sédiments des lacs, en se basant sur la présence ou l’importance relative de certains 
composés caractéristiques (ratios de HAP). 
Trois catégories de sources sont fréquemment considérées par les auteurs : les processus 
d’origine « biologique », les processus de combustion incomplète (origine « pyrolytique ») et 
les fuites d’huiles, pétrole, carburants et autres liquides (origine « pétrolière »). 
Toutefois, au vu de la signature mixte observée dans les matrices environnementales en 
milieu urbain (combustion de carburants et fuites de liquides), l’identification des sources à 
partir de ces composés caractéristiques est plutôt limitée (Jung, 2009). 
 
De plus,  cette approche demande de faire l’hypothèse que le ratio de HAP considéré est le 
même entre la source d’émission et le milieu récepteur. Cependant les HAP ne se dégradent 
pas tous à des vitesses similaires et ne subissent pas les mêmes processus de répartition (Jung, 
2009). De plus, les altérations chimiques et biologiques des HAP peuvent causer des difficultés 
considérables dans la détermination des origines de ces contaminants dans l’environnement. 
Les échantillons analysés peuvent présenter des compositions en composés très différentes 
de celles des sources originelles (MacKay & Hickie, 2000 ; Kim et al., 2008).  
 
Par ailleurs, l’étude de l’impact des bateaux à moteurs sur la qualité d’hydrosystèmes est très 
peu renseignée dans la littérature ; sur les 160 publications scientifiques recueillies, seules 4 
d’entre elles portaient sur le sujet (Mastran, 1994 ; Secco et al., 2005 ; Lin et al., 2006 ; Kim et 
al., 2008).  Si l’émission de HAP dans les eaux et dans les sédiments est avérée, il n’y a en 
revanche pas de distinction possible entre la part des apports des bateaux à moteurs de 
celle des véhicules : les composés caractéristiques sont similaires. 
 
Théoriquement, il est seulement possible de distinguer si la pollution provient majoritairement 
de processus de combustion incomplète (bois, charbon, carburants) ou de pertes 
d’huiles/carburant/fioul. 
Mastran et al. en 1994, ont par exemple montré que sur un réservoir américain accueillant 
des activités nautiques motorisées, les profils de HAP dans les échantillons de sédiments sont 
plutôt représentatifs de phénomènes de combustion. 
De plus, les mesures de HAP dans les sédiments des zones de forte activité nautique 
motorisée (marinas, ports ; Mastran et al., 1994 ; Secco et al., 2005) amènent à des 
déductions limitées. En effet, ces zones sont souvent situées à proximité des voies routières et 
de zones imperméabilisées (parkings, voie d’accès) et reçoivent donc les HAP provenant des 
émissions urbaines, par les eaux de lessivages de chaussée. 
 

Applications aux analyses des sédiments de surface du lac d’Annecy : 

 
Malgré les limites énoncées ci-dessus, l’usage de certains ratios dans la détermination des 
sources de HAP est toutefois fréquemment cité dans la littérature (Dörr et al., 1996; Budzinski 
et al., 1997 ; Yang et al., 1998 ; Yunker et al., 2002; Rocher 2003; Jung, 2009).  
Nous avons donc tout de même effectué cet exercice à partir des résultats d’analyse des 
HAP dans les sédiments de surface du lac d’Annecy (campagne 2008, 7 échantillons 
prélevés).  
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Les ratios retenus dans la présente analyse sont ceux cités le plus fréquemment dans la 
littérature  pour différencier les sources pétrolières des sources pyrolytiques  (principes décrits 
par Jung S., 2009) :   
- HAP légers/HAP lourds29

- Phénantrène/Anthracène ;  
- Anthracène/(Anthracène + Phénantrène) ; 
-  Fluoranthène/Pyrène ; Fluoranthène/(Fluoranthène + Pyrène); 
-  Benzo(a)anthracène/ (Benzo(a)anthracène+Chrysène) 
-  Indéno(123)pyrène/ (Indéno(123)pyrène + Benzo(ghi)pérylène)   
 

Résultats :  

Les niveaux de concentrations dans les sédiments du lac sont parfois inférieurs aux limites de 
quantification du laboratoire, ce qui empêche de réaliser les calculs. Lorsque les calculs ont 
été possibles, ils renseignent des origines mixtes (combustions incomplètes + fuites), soit des 
origines pyrolytiques (combustions incomplètes). Ces résultats sont à considérer avec toutes 
les réserves énoncées dans les paragraphes ci-dessus. 
 
Ainsi, à l’issue de cette recherche, aucune réponse ne peut être apportée concernant la 
part relative des apports de HAP au lac d’Annecy par les bateaux à moteurs ou par le trafic 
routier. 

 
 
 
 

2.6. Etudes en cours concernant les HAP dans les sédiments du 
lac d’Annecy 

 
 
Programme iper-retro 
 
Au printemps 2010, des données complémentaires seront disponibles concernant les 
concentrations de HAP dans les sédiments du lac d’Annecy (programme Iper-retro de 
l’Université de Savoie et de l’INRA, cf. partie PCB). 
Des prélèvements de carottes sédimentaires ont été réalisés en février 2009 dans le lac. Leur 
analyse par l’Université de Savoie permettra de retracer les concentrations historiques en 
micropolluants (dont les PCB et les HAP), et de comparer les profils de concentrations avec 
les enregistrements sédimentaires existants sur de nombreux autres lacs (lacs d’altitude isolés, 
lacs de plaine urbanisés, lac du Bourget…). 
 
 
 
Analyses micropolluants  dans les sédiments des roselières du lac 
 
Des informations seront apportées prochainement (second semestre 2009) sur les spécificités 
des ceintures littorales (roselières), dans la répartition des micropolluants, dont les PCB et les 
HAP (maîtrise d’ouvrage SILA, étude incluse au suivi des roselières et des habitats littoraux). 
 

                                                      
29 Les HAP légers sont composés de 2 à 3 cycles aromatiques (faible poids moléculaire), et les HAP lourds sont 
composés de 4 à 6 cycles (haut poids moléculaire). 
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3. Niveau de contamination en HAP de l’eau du lac d’Annecy 

 

3.1. Données disponibles sur le lac d’Annecy 

 
Dans l’eau du lac à destination de l’alimentation en eau potable (eau brute avant filtration), 
les services sanitaires effectuent une surveillance de la présence des 6 HAP prioritaires 
retenus par la réglementation française et par le référentiel SEQ-Eau version 2 : 
Benzo(a)pyrène, Benzo(b)fluoranthène, Benzo(g,h,i)pérylène, Benzo(k)fluoranthène, 
Indéno(1,2,3-cd)pyrène, Fluoranthène.  
 
Des prélèvements sont réalisés par la DDASS 74 tous les 2 mois aux pompages de la Puya, la 
Tour, Talloires, Veyrier du Lac, Saint-Jorioz, Menthon-Saint-Bernard.  
Pour tous les pompages d’eau du lac d’Annecy, pour les années 1998 à 2008, les résultats 
d’analyse concernant les HAP sont inférieurs aux seuils de quantification (< 0,005 µg/L depuis 
2001). 
 
Par ailleurs, une analyse des HAP sur l’eau brute du lac avait été menée sur un échantillon 
d’eau brute lors de l’inventaire exceptionnel de 2005 sur les substances dangereuses. Les 
valeurs étaient toutes inférieures aux limites de quantification disponibles pour cette étude. 
 
 

3.2. Données réglementaires ou valeurs-guides sur les HAP dans 
l’eau 

 

3.2.1. Evaluation de l’état chimique des eaux : Dispositions découlant de la DCE 

Au sens de la Directive Cadre sur l’Eau30, le bon état chimique pour une masse d’eau est 
obtenu lorsque les concentrations en micropolluants n’excèdent pas les normes de qualité 
environnementale (NQE) imposées par la directive fille n°2008/105/CE du 16 décembre 2008. 
Lorsque les NQE sont dépassées pour une ou plusieurs substances, il s’agit de chercher à 
déterminer la cause de la pollution et d’agir à la source en diminuant les apports.  
Concernant les HAP, des NQE sont fixées pour 8 composés (tableau 11), dont 6 sont surveillés 
sur le lac d’Annecy par la DDASS.  
 
Tableau 11 : Normes de Qualité Environnementale de la directive 2008/105/CE concernant  les HAP dans 
les eaux de surface, en µg/L (en gras : les composés surveillés par la DDASS dans le lac d’Annecy). 

Substance Valeur moyenne 
annuelle (µg/L) 

Concentration maximale 
admissible (µg/L) 

Benzo(a)Pyrène 0,05 0,1 
Somme Benzo(b)Fluoranthène + 

Benzo(k)Fluoranthène 0,03 - 

Somme Benzo(ghi)Pérylène + 
Indéno(123cd)Pyrène 0, 002  - 

Fluoranthène 0,1 1 
Anthracène 0,1 0,4 
Naphtalène  2,4 - 

                                                      
30 Objectif : Atteindre le bon état écologique des masses d’eau d’ici 2015 dans les Etats membres 
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Les NQE étant relatives à des moyennes annuelles, on se basera pour les comparaisons, sur 
les données transmises par la DDASS : les analyses sont réalisées régulièrement (tous les 2 
mois). 
 
Toutefois sur le bassin Rhône-Méditerranée, l’outil de mise en œuvre de la DCE, le SDAGE 
2010-201531, indique que « la contamination des milieux aquatiques superficiels par les HAP 
est quasi-générale », et que la réalisation des objectifs d’atteinte du bon état chimique « est 
compromise pour les eaux superficielles par le fait qu'il n'existe pas de mesures pour réduire 
les émissions de manière efficace et suffisamment rapide. L'objectif de non dégradation, 
voire de l'amélioration, de l'état actuel des milieux aquatiques est néanmoins réaffirmé » 
(Comité de bassin Rhône-Méditerranée, Septembre 2009). 
 
NB : Ces NQE concernant les HAP sont reprises dans le guide technique d’évaluation de 
l’état des eaux douces de surface de métropole (MEEDDAT, 2009), qui constituera le 
nouveau référentiel d’évaluation de qualité des eaux, après signature d’un arrêté ministériel 
à l’automne 2009. Pour l’état chimique, deux classes de qualité sont distinguées : bon ou 
mauvais état. 
 
 
 

3.2.2. Réglementation française relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine 

 
Dans l’arrêté du 11 janvier 200732, 3 annexes fixent des limites de qualité pour les HAP dans les 
eaux destinées à la consommation humaine. 
 
Dans l’annexe 1 les limites de qualité sont:  

- pour la somme de  4 composés (benzo[b]fluoranthène, benzo[k]fluoranthène, 
benzo[ghi]pérylène, indéno[1,2,3-cd] pyrène) : 0,1 µg/L,  

- pour le benzo(a)pyrène : 0,01 µg/l 
 

L’annexe 233 prend en considération une liste de 6 HAP prioritaires : fluoranthène, 
benzo[b]fluoranthène, benzo[k]fluoranthène, benzo[a]pyrène, benzo[g,h,i]pérylène et 
indéno[1,2,3-cd]pyrène, représentatifs des diverses propriétés physicochimiques. La limite de 
qualité est de 1 µg/L pour la somme de ces 6 composés. 
 
L’annexe 334 indique pour une eau de catégorie A135, que la limite est fixée à 0,2 µg/L pour 
la somme des 6 composés précités. 
 
 
 
 
 

                                                      
31 Schéma Directeur d’ Aménagement et de Gestion des Eaux 2010-2015, en version projet qui sera validée en 
décembre 2009 
32 Arrêté relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation 
humaine mentionnées aux articles R. 1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et R. 1321-38 du code de la santé publique 
33 Annexe 2 : Limites de qualité des eaux brutes de toute origine utilisées pour la production d’eau destinée à la 
consommation humaine, à l’exclusion des eaux de source conditionnées 
34 Limites de qualité des eaux douces superficielles utilisées pour la production d’eau destinée à la consommation 
humaine à l’exclusion des eaux de source conditionnées 
35 Catégorie A1 : eau ne nécessitant que traitement simple et désinfection, par exemple : filtration rapide et 
désinfection. Ces obligations de traitement minimal sont fixées par la directive européenne 75.440/CEE du 16 juin 
1975 relative aux eaux superficielles destinées à la production d'eau d'alimentation, en fonction de catégories de 
qualité (A1 à A3). 
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3.2.3. Valeurs guides du SEQ-Eau version 2  

 
Le SEQ-Eau propose des valeurs guides pour l’aptitude à la production d’eau potable et 
l’aptitude à la biologie (tableaux 12 et 13). 
 
 
Tableau 12 : Classes d’aptitude de l’eau à la production d’eau potable proposées par le SEQ-Eau version 
2 pour les HAP 

Classe de qualité 
Concentration en HAP (µg/L) 

Très bonne Bonne Moyenne Médiocre 

Somme de 6 HAP : fluoranthène, 
benzo[b]fluoranthène, benzo[k]fluoranthène, 
benzo[a]pyrène, benzo[g,h,i]pérylène,  
indéno[1,2,3-cd]pyrène 

0,2 - - 1 

 
 
 
Tableau 13 : Classes d’aptitude de l’eau à la biologie proposées par le SEQ-Eau version 2 pour les 6 HAP 
suivis au lac d’Annecy 

Classe de qualité 
Concentrations en HAP (µg/L) 

Très bonne Bonne Moyenne Médiocre 

benzo[a]pyrène 0,00003 0,0003 0,08 - 

benzo[b]fluoranthène 0,0001 0,001 0,3 - 

benzo[g,h,i]pérylène 0,0003 0,003 0,6 - 

benzo[k]fluoranthène 0,0003 0,003 0,8 - 

fluoranthène 0,0024 0,024 6 - 

indéno[1,2,3-cd]pyrène 0,00016 0,0016 0,4 - 

 
 
 
NB : Le guide technique d’évaluation de l’état des eaux douces de surface de métropole 
(MEEDDAT, 2009) constituera le nouveau référentiel d’évaluation de qualité des eaux, après 
signature d’un arrêté ministériel à l’automne 2009. Pour l’état chimique, deux classes de 
qualité sont distinguées : bon ou mauvais état. Concernant les HAP, les valeurs reprises sont 
celles des Normes de Qualité Environnementale, renseignées par la directive fille 
n°2008/105/CE du 16 décembre 2008 (tableau 11 p.41).  
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3.3. Comparaison de l’eau du lac d’Annecy aux valeurs 
réglementaires et valeurs-guides 

 
 

3.3.1. Comparaisons aux valeurs réglementaires 

 
Depuis 1998, les concentrations des 6 HAP mesurés par la DDASS sont inférieures aux  limites 
de quantification. Pour les années 2001-2008, qui correspondent aux seuils de quantification 
les plus fins (0.005 µg/L), les remarques suivantes peuvent être faites : 
 
- Sur le plan de la consommation humaine, les concentrations en HAP de l’eau du lac sont 
inférieures aux valeurs maximales fixées dans l’arrêté de janvier 2007. 
 
- Les teneurs sont inférieures aux Normes de Qualité Environnementale (NQE) de la DCE, 
indiquant un bon état chimique pour 4 composés (Benzo(a)pyrène, Benzo(b)fluoranthène, 
Benzo(k)fluoranthène, Fluoranthène). 
 
- Pour 2 composés, le Benzo(g,h,i)pérylène et l’indéno(1,2,3-cd)pyrène, les NQE inférieures 
aux limites de quantification (<0.005 µg/L) ne permettent pas de savoir si on est en dessous 
ou au dessus de la norme pour ces composés (=0.002 µg/L). 
 
 
 
 
 

3.3.2. Situation de l’eau du lac vis-à-vis des valeurs de référence du SEQ-Eau 

 
 
Aptitude à la production d’eau potable : D’après les valeurs-guides du SEQ-Eau, la qualité de 
l’eau du lac d’Annecy au regard des 6 HAP prioritaires est très bonne pour la production 
d’eau potable. 
 
Aptitude à la biologie : La comparaison avec les valeurs de référence du SEQ-Eau montre 
que le seuil de quantification du laboratoire n’est pas assez fin pour renseigner si l’on est dans 
le cas d’une eau de qualité très bonne, bonne ou moyenne pour satisfaire la biologie vis-à-
vis des 6 HAP mesurés par la DDASS. 
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4. Niveau de contamination en HAP des poissons du lac 
d’Annecy 

 

4.1. Réglementation 

 
 
La réglementation existante est donnée par rapport à une approche sanitaire considérant le 
risque cancérigène des composés pouvant être retrouvés dans les denrées alimentaires. 
Le benzo(a)pyrène est utilisé comme marqueur de la présence et de l'effet des HAP 
cancérogènes dans les denrées alimentaires, en raison de son potentiel toxique propre et de 
son potentiel cancérogène élevé.  
 
La réglementation européenne n°1881-2006 en lien avec la consommation de poissons fixe la 
concentration maximale pour le Benzo(a)pyrène : 2 ng/g (nanogrammes/gramme) de poids 
frais. 
 
 
 

4.2. Comparaison des valeurs réglementaires aux concentrations 
en HAP des poissons du lac d’Annecy 

 
 
Des analyses de HAP dans la chair de poissons ont été menées à l’automne 2007.  
 
Sur les 10 poissons analysés, tous les poissons sont conformes à la norme sanitaire pour le 
Benzo(a)pyrène (0,01 à  0,03 ng/g de poids frais). Pour les autres substances de cette famille, 
non réglementées, les concentrations sont du même ordre de grandeur, proches ou égales 
aux limites de quantification. 
Suite à ces résultats, il n’a pas été justifié de renouveler l’analyse des HAP dans les poissons. 
 
La littérature recense que le phénomène de bioamplification (augmentation de 
l’imprégnation avec le niveau trophique) est faible pour les HAP par rapport à d’autres 
polluants organiques persistants (ex : PCB). En effet, les capacités de métabolisation sont 
d’autant plus grandes que l’organisme est situé à un niveau trophique élevé (Roche et al., 
2003). 
 
Ces substances n’ont par ailleurs pas été recherchées dans les études récentes portant sur 
les poissons des cours d’eau et lacs du bassin Rhône-Méditerranée. 
 
 
 
 
NB : Concernant le reste de la faune aquatique, ce sujet n’a pu être abordé lors de cette 
étude bibliographique, en raison du délai imparti, de l’absence de données HAP pour les 
organismes aquatiques du lac d’Annecy autres que les poissons, et de l’état des 
connaissances peu avancé sur les transferts entre les différents maillons de la chaîne 
alimentaire. 
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5. Conclusion sur la présence de HAP dans le lac d’Annecy 

 
 

Ainsi, par rapport à l’alimentation en eau potable, l’eau du lac est conforme aux limites 
réglementaires pour les HAP, et de très bonne qualité au regard du SEQ-Eau.  

Concernant la biologie, les moyens analytiques des laboratoires ne permettent pas toujours 
de positionner l’eau du lac par rapport aux valeurs guides ou réglementaires pour la 
préservation des écosystèmes aquatiques. Les valeurs-guides du SEQ-Eau et certaines normes 
de qualité environnementales de la DCE sont trop faibles par rapport aux limites actuelles de 
quantification. 
 
 
 
Concernant les sédiments, au regard des valeurs-guides du SEQ-Eau (absence de valeur 
réglementaire), comme sur tout le bassin Rhône-Méditerranée, la qualité est moyenne. Au 
centre du Grand et du Petit Lac, les concentrations sont de l’ordre de grandeur des lacs 
isolés soumis uniquement à des apports atmosphériques.  
Toutefois concernant les zones proches des rives, les données actuelles sont insuffisantes pour 
renseigner précisément le niveau de contamination et l’influence des rejets d’eaux pluviales 
du bassin versant, des voies routières à proximité, et des bateaux à moteurs. 
De plus, l’écart des niveaux de contamination entre le Grand Lac et le Petit Lac pourrait être 
expliqué par différentes hypothèses : variations liées à la méthode de prélèvement, à des 
apports d’intensité différente, à des vitesses de sédimentation différentes… Sur la base de la 
campagne d’échantillonnage réalisée en 2008, il n’est pas possible de discriminer la part de 
ces variables dans l’écart observé.  
Des investigations complémentaires peuvent être proposées pour répondre à certains de ces 
points (cf. §6). 
 
Par ailleurs, les tendances évolutives de la contamination des sédiments sur les dernières 
décennies ne sont pas connues actuellement ; elles pourront être renseignées au printemps 
2010 grâce au programme de recherche IPER-RETRO piloté par l’Université de Savoie et 
l’INRA (laboratoire CARRTEL). 
 
 
 
Dans les poissons, les HAP présentant des propriétés de bioaccumulation plus limitées que 
d’autres POPs (PCB par exemple), ils sont retrouvés à des teneurs très faibles, inférieures à la 
norme sanitaire et proches des limites de quantification. 
 
 
La recherche des impacts de la pollution par les HAP est à aborder sous l’angle 
environnemental (protection des écosystèmes aquatiques) plutôt que sanitaire (étant 
donnée la grande diversité de voies de contamination humaine par les HAP). 
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6. Etude complémentaire sur les HAP 

 

6.1. Objectifs 

 
Une étude plus complète sur les apports et vecteurs de HAP au lac se justifie pour identifier 
plus précisément les sources de pollution chronique au lac, et les quantifier. 
 
Une étude à part entière sur les apports locaux par lessivage des sols et les possibilités de 
réduction peut donc être préconisée. Les paragraphes suivants traitent de 3 étapes 
envisageables, résumées comme suit : 
   - état des lieux des systèmes de collecte et de traitement des eaux pluviales du bassin 
versant du lac d’Annecy (compétence  actuelle des communes)  
   - détermination et mesures des flux de HAP par temps sec et par temps humide 
   - propositions de solutions techniques et/ou réglementaires permettant la diminution des 
apports de HAP au lac  
 
 
 

6.2. Eléments à prendre en compte pour la rédaction du cahier 
des charges 

 
La stratégie d’échantillonnage pour l’étude complémentaire dépendra des questions 
auxquelles on voudra répondre. 
 
 

6.2.1.  Quelles sont les voies d’apports en HAP au lac ? Quels sont les flux 
entrants ? 

i. Recherche des voies de pollution chronique en HAP au lac 
 
   - état des lieux des systèmes de collecte des eaux pluviales du bassin versant du lac 
d’Annecy : localisation géographique des réseaux d’eaux pluviales, débits des arrivées au 
lac, type d’ouvrages de traitement des hydrocarbures… Il serait de premier intérêt de réaliser 
une cartographie complète des exutoires d’eaux pluviales. 
 
   - détermination et mesures des flux de HAP 
La stratégie d’échantillonnage devra être cadrée précisément, en raison de la très forte 
variabilité spatiale et temporelle des flux de HAP. Des variations importantes sont observées 
lors de temps secs ou de temps de pluie (Durand, 2003 ; INERIS, 2006 ; Gasperi et al., 2008). 
D’autre part,  la diversité des voies d’apports est à prendre en compte pour la réalisation de 
la campagne de mesures d’une part, et d’autre part dans l’interprétation des analyses en 
cas d’échantillonnage partiel : 

- apports par les eaux pluviales : prélèvements ciblés sur les exutoires des réseaux  
- apports par les eaux de ruissellement de chaussée de bord de lac (on s’intéressera 
aux sédiments lacustres proches des rives occupées par des voies routières) 
- apports par les affluents : prélèvements ciblés dans les sédiments des cônes de 
déjection des affluents 
- apports atmosphériques : dépôts secs, dépôts humides 
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Dans tous les cas, pour garantir une analyse rigoureuse, un échantillonnage d’un ensemble 
de points devra être réalisé sur différentes zones : sous influence urbaine marquée (ex. : Nord 
du lac), sous influence semi-urbaine (certains secteurs en rive Ouest ou Est), et sous influence 
urbaine plus limitée (Petit Lac). 
 
Une première approche d’identification, qu’il sera opportun de consulter, a été conduite par 
l’étude de vulnérabilité de la ressource en eau potable de l’agglomération annécienne (Ville 
d’Annecy, 1999). Elle concernait uniquement le Grand Lac, sous l’angle de la modélisation 
des flux (pas de mesure), en fonction des caractéristiques des zones drainées par chaque 
exutoire. 
 

ii. Risques de pollutions accidentelles 
 
Un inventaire pourrait être fait lui aussi des points de stockage d’hydrocarbures (zones 
industrielles, stations-services, ateliers de réparation d’automobiles et de bateaux….) et sur les 
risques liés à l’entretien des cuves à fioul des particuliers. 
 

iii.  Programme d’études de référence  
 
Afin d’établir un cahier des charges pertinent, il sera utile de s’appuyer sur les études réalisées 
dans le cadre des  programmes de recherche en cours concernant les apports des 
substances dangereuses en provenance de sources ponctuelles ou diffuses. Plusieurs d’entre 
eux concernent spécifiquement les rejets urbains en temps de pluie. Les rejets de HAP sont 
relativement bien documentés, avec par exemple des études concentrées dans 
l’agglomération lyonnaise (OTHU, Observatoire de Terrain en Hydrologie Urbaine), la région 
parisienne (OPUR, Observatoire des Polluants Urbains) et la ville de Nantes (SAP, Secteur 
Atelier Pluridisciplinaire) (Coquery, 2009). 
Différentes études s’attachent donc à évaluer l’importance respective des grandes voies 
d’apport (retombées atmosphériques à grande échelle versus retombées locales, apports 
par temps sec versus apports par temps de pluie par les réseaux d’assainissement et les 
ouvrages de traitement, saisonnalité des transports dans le système hydrographique) en 
milieu urbain.  
 
 
La réalisation des actions préconisées pour ce point 6.2.1. peut relever des compétences 
d’un bureau d’études, qui conduisent déjà ce type de prestation, sous réserve que le cahier 
des charges rédigé par le maître d’ouvrage détaille le plus finement possible la 
méthodologie à employer. Un suivi régulier de l’étude par un comité de pilotage rassemblant 
des experts de cette thématique garantirait la pertinence des résultats et de l’analyse. 
 
 
 

6.2.2. L’écart des niveaux de contamination entre le Grand Lac et le Petit Lac est-
il dû uniquement à une différence de vitesses de sédimentation, ou des 
apports d’intensité différente sont-ils aussi en cause ? 

 
Des mesures des flux de HAP au moyen de trappes à sédiments dans le Grand et dans le Petit 
Lac permettraient de discriminer l’importance relative des variations dans les apports ou 
dans les vitesses de sédimentation. 
 
La réalisation des mesures préconisées pour ce point 6.2.2., plus complexes que les 
précédentes, semble être à rapprocher de compétences propres à un organisme de 
recherche. 
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6.2.3.  Quelle est l’influence des bateaux à moteurs ? 

 
Un focus pourra être fait sur l’influence éventuelle des bateaux à moteurs, même s’il ne sera 
pas possible, au final, de discriminer quantitativement le ratio voitures / bateaux à l’échelle 
des apports globaux au lac. 
 
L’impact des émissions et fuites des bateaux à moteurs dans les sédiments des ports du lac 
pourrait être évalué par des mesures de HAP dans les sédiments. Il est important de prendre 
en compte le fait que les sédiments des ports recensent nécessairement des concentrations 
plus fortes en HAP, en raison de leurs caractéristiques particulières : la part prédominante des 
vases et de fines favorise l’adsorption des micropolluants sur cette fraction granulométrique. 
De plus, les émissions de HAP liées aux départs de moteurs froids sont plus fortes dans les 
ports. 
 
 
 
Dans la littérature, les méthodes d’identification des sources et vecteurs des micropolluants 
dans les milieux lacustres sont encore discutées et certains points sont mal connus à ce jour 
(dynamique des contaminants entre leur site de production et leur stockage dans les 
archives sédimentaires, part des apports longue distance et des apports locaux,…). 
 
Ainsi, avant d’aborder l’angle des solutions techniques et/ou réglementaires permettant la 
diminution des apports de HAP au lac, les questions listées ci-dessus doivent être considérées 
avec attention, et les objectifs poursuivis clairement définis pour la rédaction de cahier des 
charges des études complémentaires. 
 
 
 
 
 
 
Conclusion de l’étude bibliographique  
 
 
 
 
Conclusions sur les PCB : 
 

A partir des données disponibles, l’ordre de grandeur des concentrations en PCB des 
sédiments du lac d’Annecy est à rapprocher des gammes de concentrations des lacs isolés 
d’altitude soumis à des apports uniquement atmosphériques. D’autre part les sédiments du 
lac sont de bonne à très bonne qualité au regard des valeurs guides, dans la gamme de 
concentration ne présentant pas d’effet prévisible sur l’environnement en l’état actuel des 
connaissances sur les transferts trophiques.  

Concernant la consommation humaine, l’eau du lac présente des teneurs inférieures 
aux limites de quantification et inférieures aux limites réglementaires et aux valeurs guides.  

Les poissons du lac d’Annecy sont conformes au regard de la limite réglementaire, et 
peuvent être pêchés en vue de leur commercialisation et consommation, excepté pour les 
ombles chevaliers de plus de 40 cm.  

Ainsi, concernant les PCB, il n’apparaît pas justifié à ce jour d’engager une étude 
complémentaire, mais il semble opportun de signaler l’intérêt du SILA aux organismes 
institutionnels et de recherche pour les études en cours, tant environnementales que 
sanitaires (Université de Savoie, INRA, CEMAGREF, AFSSA, DIREN…), dont certaines portent 
déjà sur le lac d’Annecy. 
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Conclusions sur les HAP : 

Dans les sédiments au centre du Grand et du Petit Lac, les concentrations sont de 
l’ordre de grandeur des lacs isolés soumis uniquement à des apports atmosphériques.  Au 
regard des valeurs guides, les sédiments sont de qualité moyenne. Au niveau des zones 
proches des rives, les données actuelles sont insuffisantes pour renseigner l’influence des 
rejets d’eaux pluviales du bassin versant, des voies routières à proximité, et des bateaux à 
moteurs. 

Concernant la consommation humaine, l’eau du lac est conforme aux limites 
réglementaires pour les HAP, et de très bonne qualité au regard des valeurs guides. 

Dans les poissons, les HAP présentant des propriétés de bioaccumulation plus limitées 
que d’autres polluants comme les PCB, ils sont retrouvés à des teneurs très faibles, inférieures 
à la norme sanitaire. 

Ainsi, concernant les HAP, une étude plus complète sur les apports et vecteurs de HAP 
au lac se justifie, pour identifier plus précisément les sources de pollution chronique au lac, 
quantifier les apports de HAP, et proposer des solutions techniques et/ou réglementaires 
visant à leur diminution. 
 
 
Plus largement, l’évolution des normes sanitaires ainsi que la mise en place de programmes 
de suivis à l’échelle du territoire national sur les substances dangereuses fournissent un lot de 
données qui va permettre d’améliorer les connaissances sur l’ampleur des pollutions aux 
Polluants Organiques Persistants (POPs) et les tendances évolutives sur les dernières 
décennies. Toutefois, de nombreuses composantes demeurent inconnues à l’heure actuelle :  
 
 Dans une approche de préservation de l’écosystème, le transfert des POPs depuis les 

sédiments vers les différents maillons de la chaîne trophique est encore mal connu, tout 
comme les effets indirects sur l’écosystème liés à l’accumulation de ces contaminants. 
 
 L’identification des sources et vecteurs des micropolluants dans les milieux lacustres 

est encore soumise à discussion dans le monde de la recherche : 
- La dynamique des contaminants entre leur site de production et leur stockage dans les 
archives sédimentaires constitue une question non encore résolue aujourd’hui.  
- Si pour la contamination via le ruissellement, l’échelle du bassin versant apparait de 
manière assez naturelle comme zone d’influence sur le milieu récepteur, pour la 
contamination atmosphérique les échelles spatiales peuvent être locales, régionales ou 
globales. A l’heure actuelle sur un milieu donné, faire la part des apports provenant des 
différentes échelles est pour le moins difficile (Jung, 2009). 
 
 Par ailleurs, les échanges avec les différents experts lors de cette étude 

bibliographique ont permis de souligner l’importance de la question des micropolluants 
émergents, de leur toxicité parfois mal connue, de même que l’effet « cocktail » (impact 
cumulatif) de leur présence simultanée dans les compartiments environnementaux. 
  
Dans le cadre de l’échantillonnage piscicole du programme d’action Pollution PCB du Bassin 
du Rhône, certaines de ces substances sont d’ores et déjà analysées dans les poissons par le 
CEMAGREF et l’ONEMA (retardateurs de flammes comme les polybromodiphényléther, 
Chloro-paraffines, perfluorés, bromocyclododécanes ; liquides ioniques). 
Certaines structures comme la CIPEL (Commission internationale pour la protection des eaux 
du Léman) sur le lac Léman, assurent le suivi de micropolluants depuis plusieurs années. 
Depuis 2000, la surveillance porte notamment sur les micropolluants organiques, pesticides, 
additifs divers, médicaments, cosmétiques. 
 
 
A l’échelle des grands lacs alpins, la question des micropolluants et de leur suivi dans 
l’écosystème aquatique fera l’objet d’une concertation interlacs dès l’automne 2009 
(Annecy Léman Bourget) à l’initiative du SILA, avec un focus particulier sur les micropolluants 
« émergents ». 
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Annexe 1 : Concentrations en PCB dans les sédiments de surface de lacs isolés ou 
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Annexe 1 : Concentrations en PCB dans les sédiments de surface de lacs isolés ou urbanisés, 
sur les critères retenus pour l'étude bibliographique

Lac Redo 
(Pyrénées, Espagne)

Altitude = 2240 m; oligotrophe;

surface lac = 24ha ; surface BV = 155ha; 

profondeur moyenne = 32m; profondeur max = 73m

Carbone organique total = 5,1% 
Vitesse sédimentation = 0,024 cm/an 0,15 cm 1994 7,2

Lac Ladove (Tatras, 
Slovaquie) Altitude = 2057 m; oligotrophe Carbone organique total = 14%; 

Vitesse sédimentation = 0,1 cm/an 0,25 cm 1999 5,4

Lac Starolesnianske 
Pleso (Tatras, 

Slovaquie)
Altitude = 2000 m; oligotrophe Carbone organique total = 14%; 

Vitesse sédimentation = 0,084 cm/an 0,25 cm 1992 32

Lac Dlugi Staw 
(Tatras, Pologne)

Altitude = 1783 m; oligotrophe
Surface lac = 1,6 ha ; Surface BV = 0,66 km², 
Profondeur max = 10,6 m

Carbone organique total = 10,5%;
Vitesse sédimentation = 0,054 cm/an 0,25 cm 1992 44

Lac du Vallon
(Alpes, Isère)

Altitude = 2510 m, 
Surface lac = 0,14 km² (14 ha), surface BV = 1,25 km², 
Profondeur max = 47 m

Vitesse sédimentation = 0,1 cm/an; 
Granulométrie moyenne = 15 à 20 µm

0 cm
1 cm

2007
~1997

14
5,1 Données disponibles sur 150 ans : carotte 

sédimentaire  de 75 cm
Jung, 2009.

Lac Montriond
(Alpes, Haute-Savoie)

Altitude = 1072m; oligo-mésotrophe à mésotrophe
Surface lac = 32 ha. 
Profondeur moyenne = 9 m; profondeur max= 19 m. 

Carbone organique = 3,3%
Granulométrie < 50 µm; surface - Chacun des 7 PCBi <15  (<Limite 

de Quantification) - DIREN Rhône-Alpes, 2005; 2006; 
2007.

Loch Coire nan Arr 
(Nord-Ouest Ecosse)

Altitude = 125m; 
Surface lac = 11,6ha; Surface BV = 897ha Vitesse sédimentation = 0,1 cm/an surface 1980 à 1996 8

Parmi les lacs européens isolés, un de ceux aux 
sédiments de surface les moins contaminés en 
PCB  

Données disponibles sur 160 ans : carottes 
sédimentaires de 1830 à 1996

ROSE et RIPPEY, 2002.

Grober Arbersee 
(Allemagne, Forêt 

Bavaroise)

Altitude = 935 m;
Surface lac = 0,75 km² (75 ha), surface BV = 2,58 km² 
Profondeur max = 16 m

- 0-1 cm 1991-1993 ∑6PCBi = 25,56 données disponibles sur 130 ans : carotte 
sédimentaire de 30cm (1860-1990) Bruckmeier et al.,1997

Lac Greifensee 
(Suisse)

Altitude = 435 m, 
Surface lac = 8,5 km² (850 ha), surface BV = 160 km² 
Profondeur : 34 m

Carbone organique total = 3,17%;
Vitesse de sédimentation = 0,25 cm/an 1-2 cm 1996-1999 ∑6PCBi = 7,3 données disponibles : carotte sédimentaire de 

42 cm Zennegg et al., 2007.

Lac du Bourget

Carbone organique moyen = 1,5%
Granulométrie moyenne : 17 µm
Vitesse sédimentation (en cm/an) : G1= 0,38 ;   
B2=0,4;  L4=0,48;     L6=0,4

G1 : 0-1 cm

B2 : 0 cm

L4 : 0-1 cm

L6 : 0-1 cm

2006

2007

2006

2006

62,8

52

39,3

34,7

Moyenne dernière décennie : 69 ng/g MS Jung, 2009.

Ports du lac du 
Bourget Fractions fines et vases des ports 15 à 40 cm -  <35 à 780 - CISALB, 2009.

Lac Léman

Altitude = 372 m
Surface lac = 582,4 km²; Surface BV = 7 395 km²
Profondeur maximale = 309,7 m

Fraction granulométrique sélectionnée= 0-63µ; 
Vitesse de sédimentation très variable, valeur 

moyenne ~ 0,2 cm/an
0-1 cm 1978-1983

PCB totaux = 9 à 103 ; 
en moyenne : 47 ± 24

Mesures des PCB totaux sur 100 points de 
prélèvements. CORVI et al., 1985.

Lac d'Annecy 
(Petit Lac)

Carbone organique moyen ~ 2%; 
Vitesse sédimentation ~0,3 cm/an 2,0 ± 1,0

Lac d'Annecy 
(Grand Lac)

Carbone organique moyen ~ 2%; 
Vitesse sédimentation ~ 0,2 cm/an 9,0 ± 1,2

Lac d'Annecy 
(Grand Lac) - 0-5 cm (benne) ~ 1990-2005 Chaque PCBi < 25 

(< Limite quantification) Mesures de 4 PCBi Agence de l'eau Rhône-Méditerranée 
et Corse, 2006.

Altitude = 447 m; oligo-mésotrophe
Surface lac = 2700 ha ; Surface BV = 273 km², 
Profondeur max = 65 m

Lacs isolés 
d'altitude

Lacs isolés 
de plaine

Altitude : 231 m
Surface lac : 42 km² (4200 ha); Surface BV = 560 km²,
profondeur max = 145 m

Lacs 
urbanisés

- Grimalt et al., 2004.

~ 1980-2008 -

AuteurSite

0-5 cm (benne)

Remarques[PCB i] en ng/g MSCaractéristiques 
du lac Caractéristiques du sédiment Années 

correspondantes

Profondeur de 
l'échantillon 

analysé

SILA , 2008.
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Annecy, le 29 juillet 2008 
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Objet : Installations classées pour la protection de l’environnement 

    Inventaire des sites susceptibles d’avoir un rapport avec la présence de PCB dans le Lac 
d’Annecy 
 
 
 

 
DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

 
Rapport de l'inspecteur des installations classées 

 
 

 
 
 
Dans le cadre de la pollution du Lac d’Annecy par des PCB, nous nous sommes attachés à réaliser un 
inventaire aussi exhaustif que possible, des sites : 
 

- à l’intérieur desquels, au vu des activités exercées, des substances contenant des PCB auraient 
pu être utilisées ; les substances recensées sur le site du ministère de l’écologie, de l’énergie, du 
développement durable et de l’aménagement du territoire sont des encres, des adhésifs, des 
peintures, des produits de soudure, ainsi que certaines huiles de lubrification de pompes, turbines 
et autres moteurs ; 

 
- ou, tout simplement, ayant détenu par le passé ou détenant encore des équipements électriques 

(transformateurs, condensateurs…) contenant des PCB. 
 
Certains de ces sites ne sont plus en activité depuis plusieurs années. 
 
 
Le présent rapport vise à faire un point d’étape de nos recherches qui se sont naturellement orientées, dans 
un premier temps, vers les communes du bord du lac. 
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1- Etablissement DANNENMULLER, lieu-dit la Tuillerie à SAINT-JORIOZ 
 
Le début des activités d’imprimerie dans l’établissement se situe vers 1965. C’est à cette date que Monsieur 
le Préfet de la Haute-Savoie délivre un récépissé de déclaration d’installation classées pour un dépôt de 
propane de 800 Kg. 
 
Cette entreprise aurait pu utiliser des encres d’imprimerie contenant des PCB, mais rien ne le justifie a priori. 
 
Une pollution des eaux du lac a fait l’objet d’un procès verbal de la part de la direction générale des eaux et 
forêts le 4 janvier 1966. Des analyses ont été réalisées à l’époque sans  toutefois rechercher la présence de 
PCB. 
 
A l’issue de la cessation d’activité, dont nous ne connaissons pas le date, le site a été racheté par la société 
DYNASTAR, qui n’y a jamais exploité la moindre activité. 
 
En 2002, un marchand de bateaux s’est rendu acquéreur du site qu’il occupe depuis. 
 
 
2- Etablissement FACEL FRANCE à DOUSSARD 
 
Une première trace de l’implantation de cet établissement apparaît en 1947 au travers d’un arrêté 
préfectoral autorisant la SARL, les Farines Cellulosiques Françaises, à exploiter un atelier de fabrication de 
farine de bois. 
 
L’activité du site s’est arrêtée suite à un incendie de l’établissement le 28 juillet 1998. Lors de la déclaration 
de cessation d’activité, l’inventaire faisait état de la présence de deux transformateurs à huile sans toutefois 
préciser la nature de ce diélectrique. D’après les différents échanges de courriers entre l’inspecteur des 
installations classées en charge du dossier et l’exploitant, il semble que ces transformateurs ne contenaient 
pas de PCB. Ils auraient été éliminés dans les filières appropriées. Précisons également que ce site 
n’apparaît pas dans l’inventaire des détenteurs de transformateurs au PCB effectué en 1988 en notre 
possession. 
 
 
3- Etablissements DURET à FAVERGES 
 
La société DURET a exploité jusqu’en 2000 deux dépôts de ferrailles sur les sites de "la Culaz" et des 
"Grandes Frasses" sur le territoire de la commune de FAVERGES. A l’occasion de la cessation d’activité de 
ces dépôts, les prélèvements effectués à des fins d’analyses dans les sols et dans les eaux souterraines sur 
les deux sites, concluaient à l’absence de PCB. 
 
 
4- Etablissement ST DUPONT à FAVERGES  
 
La société ST DUPONT a utilisé dans son usine de FAVERGES des équipements électriques imprégnés de 
PCB. Aucune pollution des sols n’a été portée à notre connaissance et, par conséquent, aucune analyse de 
sol n’a été réalisée pour rechercher une éventuelle contamination par ces composés. 
 
Par ailleurs, la situation de l’établissement dans le bassin versant du Lac d’Annecy reste à confirmer. 
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5- Etablissements STAUBLI à FAVERGES 
 
La société STAUBLI a utilisé dans son usine de FAVERGES, située place Robert STAUBLI, des 
équipements électriques imprégnés de PCB. Aucune pollution des sols n’a été portée à notre connaissance 
et, par conséquent, aucune analyse de sol n’a été réalisée pour rechercher une éventuelle contamination 
par ces composés. 
 
Par ailleurs, comme pour l’établissement précédent, la situation de l’établissement dans le bassin versant du 
Lac d’Annecy reste à confirmer. 
 
 
6- Anciennes décharges d’ordures ménagères des communes de DOUSSARD, LATHUILE et TALLOIRES 
 
Ces trois communes ont exploité par le passé des décharges d’ordures ménagères sur leurs territoires 
respectifs. Toutes trois ont engagé des démarches relatives à la réhabilitation de ces sites. 
 
Cette démarche consiste dans un premier temps, à identifier l’impact du massif de déchets sur 
l’environnement et à faire des propositions de travaux en vue de le réduire ou de le supprimer et, dans un 
deuxième temps, à réaliser ces travaux. 
 
Sur les trois sites, les différents prélèvements nécessaires aux études ont été réalisés et les cibles 
potentielles identifiées parmi lesquelles figure, dans les trois cas, le lac. Néanmoins, les analyses effectuées 
n’ont pas porté sur les PCB, dans la mesure où ces polluants ne sont pas caractéristiques des décharges 
d’ordures ménagères. 
 
Des contacts ont été pris dernièrement avec les communes de LATHUILE et de DOUSSARD afin d’effectuer 
des analyses complémentaires sur les PCB dans les eaux souterraines. Concernant la commune de 
TALLLOIRES, il ne paraît pas nécessaire d’effectuer de semblables recherches au regard de la profondeur 
importante de la nappe d’eaux souterraines par rapport au terrain de la décharge. Précisons également, 
pour cette dernière commune, qu’un avant-projet de travaux de réhabilitation nous a été présenté le 10 juin 
dernier. Cet avant-projet n’a pas fait l’objet de remarques de notre part. Les procédures de consultation des 
entreprises sont engagées et un échéancier des travaux à réaliser devrait nous être communiqué 
prochainement. 
 
 
7- Exploitation des inventaires à notre disposition 
 
Deux inventaires, dont l’un établi en juillet 1988 et l’autre en février 2008, visant à recenser les détenteurs 
d’appareils contenant du PCB, sont disponibles. 
 
L’inventaire de 1988 a été réalisé à l’occasion de la création de la rubrique 1180 de la nomenclature des 
installations classées relative à l’utilisation d’appareil contenant plus de 30 l de PCB. 
 
L’inventaire de 2008 a été réalisé à l’initiative de l’ADEME. 
 
S’ils ne présentent pas de garantie d’exhaustivité, ces inventaires permettent néanmoins de disposer d’une 
liste élargie d’utilisateurs de tels équipements au-delà des établissements industriels régulièrement suivis 
par l’inspection des installations classées. 
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Les données extraites de ces inventaires sont résumées dans le tableau ci-dessous : 
 

ETABLISSEMENT ADRESSE CP COMMUNE QUANTITE E 

WEBER ASSEMBLAGE 
AUTOMATIQUE 

299 ROUTE DE LA 
CHAPELLE DU PUITS 74410 SAINT JORIOZ NON PRECISE 

MICHEL D’AMOUR LES CHAPELLES BP 8 74410 SAINT JORIOZ * 406 Litres 

VOCLAR FRANCE BP 18 74410 SAINT JORIOZ * 310 Litres 

CLOS BONLIEU  74000 ANNECY * 950 Litres 

CITE ADMINISTRATIVE RUE DUPANLOUP 74000 ANNECY * 220 Litres 

MAISON DES JEUNES LES MARQUISATS 74000 ANNECY * 335 Litres  

GYMNASE  74410 SAINT JORIOZ * 330 Litres 

HOTEL DE L’ABBAYE  74290 TALLOIRES * NON PRECISE 

VILLE DE TALLOIRES PLACE MUNICIPALE 74290 TALLOIRES * NON PRECISE 

 
Nota : les données issues du fichier de 1988 sont annotées d’un *.  
 
 
 
 
 

L’inspecteur des installations classées 
 
 
 

                                                                                                   Claude CASTELLAZZI 
 
 
 
Pour le Directeur, par délégation, 
le Chef de groupe de Subdivisions 
 
 
 
           Jean-Pierre FORAY 
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Annexe 3 : Concentrations en PCB dans la chair des poissons pêchés dans le Lac d'Annecy en 2007 et 2008.
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Corégone (Coregonus lavaretus) F 420 704 3,15 0,139 0,72 0,86 Inférieur 7,13
Corégone (Coregonus lavaretus) M 430 740 5,51 0,492 2,35 2,84 Inférieur 25,24
Corégone (Coregonus lavaretus) F 450 848 8,02 0,247 1,18 1,43 Inférieur 12,39
Corégone (Coregonus lavaretus) F 400 630 7,76 0,300 1,75 2,05 Inférieur 19,64
Corégone (Coregonus lavaretus) F 410 694 7,45 0,215 1,46 1,68 Inférieur 14,79

Omble chevalier (Salvelinus alpinus) M 290 248 5,66 1,378 5,09 6,47 Inférieur 46,26
Omble chevalier (Salvelinus alpinus) M 305 248 4,53 0,685 4,89 5,57 Inférieur 38,02
Omble chevalier (Salvelinus alpinus) F 340 364 7,15 0,577 6,31 6,89 Inférieur 45,55
Omble chevalier (Salvelinus alpinus) F 340 372 10,29 0,658 5,54 6,20 Inférieur 59,94

26,73 2,791 28,61 31,40 241,35
26,40 2,93 28,35 31,28 331,21

Perche (Perca fluviatilis) M 150 230 1,07 0,048 0,80 0,85 Inférieur 10,18
Perche (Perca fluviatilis) M 200 255 0,78 0,043 1,43 1,47 Inférieur 9,95
Perche (Perca fluviatilis) F 320 275 0,46 0,043 0,66 0,70 Inférieur 4,48
Perche (Perca fluviatilis) M 285 285 0,84 0,086 1,45 1,54 Inférieur 10,58
Perche (Perca fluviatilis) M 295 285 0,86 0,047 0,70 0,75 Inférieur 6,54
Perche (Perca fluviatilis) F 320 295 0,54 0,043 0,40 0,44 Inférieur 2,57
Perche (Perca fluviatilis) F 330 295 0,60 0,043 0,63 0,67 Inférieur 4,27
Perche (Perca fluviatilis) F 425 310 0,52 0,048 0,66 0,71 Inférieur 4,66
Perche (Perca fluviatilis) M 370 315 1,24 0,079 1,58 1,65 Inférieur 12,26
Perche (Perca fluviatilis) F 480 325 0,66 0,056 0,96 1,01 Inférieur 7,41

Omble chevalier (Salvelinus alpinus) F 185 255 4,01 0,303 2,78 3,08 Inférieur 24,95
Omble chevalier (Salvelinus alpinus) M 150 265 3,02 0,187 2,37 2,56 Inférieur 23,94
Omble chevalier (Salvelinus alpinus) F 165 265,0 4,55 0,421 2,65 3,068 Inférieur 23,38
Omble chevalier (Salvelinus alpinus) F 160 265,0 5,85 0,297 2,54 2,842 Inférieur 30,37
Omble chevalier (Salvelinus alpinus) M 155 270 2,75 0,189 1,26 1,45 Inférieur 11,28
Omble chevalier (Salvelinus alpinus) F 160 280 1,89 0,135 0,42 0,55 Inférieur 12,07
Omble chevalier (Salvelinus alpinus) F 170 280 4,12 0,352 2,40 2,75 Inférieur 20,27
Omble chevalier (Salvelinus alpinus) F 160 280 2,47 0,287 2,02 2,311 Inférieur 16,69
Omble chevalier (Salvelinus alpinus) F 225 290 4,85 0,393 3,25 3,64 Inférieur 30,78
Omble chevalier (Salvelinus alpinus) F 225 300 4,34 0,458 3,63 4,08 Inférieur 31,32

Corégone (Coregonus lavaretus) F 465 375 1,42 0,108 0,43 0,53 Inférieur 4,73
Corégone (Coregonus lavaretus) F 395 380 2,16 0,131 0,78 0,915 Inférieur 7,77
Corégone (Coregonus lavaretus) F 450 380 1,71 0,114 0,58 0,697 Inférieur 6,09
Corégone (Coregonus lavaretus) F 520 380 2,19 0,083 0,41 0,492 Inférieur 4,87
Corégone (Coregonus lavaretus) F 580 405 1,69 0,089 0,39 0,476 Inférieur 4,61

Brochet (Esox lucius) F 830 500 0,48 0,067 1,00 1,07 Inférieur 4,70
Brochet (Esox lucius) M 970 510 0,61 0,069 0,69 0,76 Inférieur 5,16
Brochet (Esox lucius) M 910 525 0,48 0,061 1,24 1,30 Inférieur 7,96
Brochet (Esox lucius) M 1190 545 0,93 0,191 1,94 2,13 Inférieur 13,55
Brochet (Esox lucius) M 1175 545 0,62 0,064 0,55 0,62 Inférieur 4,40
Brochet (Esox lucius) M 1120 550 0,75 0,091 1,01 1,10 Inférieur 5,08
Brochet (Esox lucius) M 1215 560 0,52 0,067 0,68 0,75 Inférieur 5,16
Brochet (Esox lucius) M 1295 595 0,53 0,056 0,15 0,20 Inférieur 2,82
Brochet (Esox lucius) F 1750 645 1,23 0,206 2,20 2,41 Inférieur 14,07
Brochet (Esox lucius) F 5880 910 0,48 0,093 0,76 0,86 Inférieur 5,53

10/12/2008 Truite lacustre (Salmo trutta lacustris) M 2310 600 1,94 0,218 4,337 4,55 Inférieur 43,19
19/12/2008 Truite lacustre (Salmo trutta lacustris) F 3068 640 2,98 0,215 4,490 4,70 Inférieur 43,69

nov-07

500 >1000F SupérieurOmble chevalier (Salvelinus alpinus)

avril
2008

SILA

SILA

DDSV 74
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Annexe 4 : Concentrations en HAP dans les sédiments de surface du Lac d'Annecy 
- Résultats d'analyse de la campagne de prélèvements SILA d'avril 2008  -

Point A Point B Point C Point D Point E Point F Point G

(-53m) (-57m) (-36m) (-68m) (-51m) (-34m) (-52m)

Benzo(a)pyrène 23 28 26  ± 3 56 53 75 113 68 73  ± 24

Dibenzo(a,h)anthracène <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10

Acénaphtylène <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10

Acénaphtène <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10

Fluoranthène 44 <10 25  ± 20 93 93 <10 174 105 94  ± 60

Benzo(b)fluoranthène <10 <10 <10 116 110 152 178 95 130  ± 34

Benzo(k)fluoranthène 15 17 16  ± 1 32 38 47 61 48 45  ± 11

Benzo(g,h,i)pérylène 55 44 50  ± 6 75 83 107 162 <10 86  ± 57

Indéno(1,2,3-cd)pyrène 24 29 27  ±3 73 87 126 154 <10 89  ± 57

Anthracène <10 <10 <10 <10 <10 10 11 <10 <10

Chrysène 30 32 31  ± 1 63 67 80 127 79 83  ± 26

Fluorène <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10

Naphtalène 11 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10

Pyrène 20 <10 13  ± 7 74 81 70 134 110 94  ± 27

Phenantrène <10 <10 <10 49 40 54 78 43 53  ± 15

Benzo(a)anthracène 17 17 17  ± 0 38 32 44 75 47 47  ± 17

∑16[HAP] 274 217 246  ± 29 699 714 795 1292 635 827  ± 257

Moyenne 
Grand Lac

[HAP]sédiments surface
(en µg/Kg MS)

Moyenne 
Petit Lac
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Annexe 5 : Concentrations en HAP dans les sédiments de surface de lacs isolés ou urbanisés,  sur les critères retenus pour l'étude bibliographique                                 1/2

Lac du Vallon
(Alpes, Isère)

Altitude = 2510 m, 
Surface lac = 14 ha (0,14 km²), surface BV = 1,25 km², 
Profondeur max = 47 m

Vitesse sédimentation = 0,1 cm/an; 
Granulométrie moyenne = 15 à 20 µm

0-0,5cm
0,5-1cm

2002-2007
1997-2002

1010
482

- concentrations indiquées = somme de 
13 des 16 HAP prioritaires
- données disponibles : carotte de 75 cm 
(~1700-2007)

JUNG S., 2009

Lake Escura- Serra 
Estrela (Portugal)

Altitude = 1680 m;     oligotrophe
Surface lac=0.22 ha ; Surface BV=0.051 km², 
Profondeur max = 12.5 m

 Taux de sédimentation = 160 g/m²/an, 
Carbone Organique Total =11% 0-1 cm -1994 800

Lake Cimera- Sierra 
Gredos (Espagne)

Altitude = 2140 m;      oligotrophe
Surface lac=0.85 ha ; Surface BV=0.85 km², 
Profondeur max = prof max=9,4 m

 Taux de sédimentation = 325g/m²/an,
Carbone Organique Total = 2,8% 0-1 cm -1994 260

Lac La Caldera- Sierra 
Nevada (Espagne)

Altitude = 3050 m;      oligotrophe
Surface lac=2,3 ha ; Surface BV=0,18 km², 
Profondeur max = 11,3 m

 Taux de sédimentation = 250g/m²/an, 
Carbone Organique Total = 2,3% 0-1 cm -1994 180

Lac Redo 
(Pyrénées, Espagne)

Altitude = 2240 m;     oligotrophe
Surface lac = 24ha ; surface BV =1,55 km²; 
Profondeur moyenne = 32m; profondeur max = 73m

 Taux de sédimentation = 125 g/m²/an, 
Carbone Organique Total = 4,1% 0-1 cm -1994 690

Lac Noir 
(Alpes, Savoie)

Altitude = 2750 m;      oligotrophe
Surface lac = 1,2 ha ; Surface BV = 0,59 km², 
Profondeur max = 11 m

 Taux de sédimentation = 110 g/m²/an, 
Carbone Organique Total = 3,5% 0-1 cm -1994 960

Lac Schwarsee ob 
Sölden

(Alpes, Autriche)

Altitude = 2799 m;      oligotrophe
Surface lac = 4,3 ha ; Surface BV = 0,14 km², 
Profondeur max = 18 m

 Taux de sédimentation = 65 g/m²/an, Carbone 
Organique Total = 4,5 % 0-1 cm -1994 880

Lac Gossenköllesee
(Alpes, Autriche)

Altitude = 2417 m;      oligotrophe
Surface lac = 1,7 ha ; Surface BV = 0,16 km², 
Profondeur max = 9,9 m

 Taux de sédimentation = 78 g/m²/an, Carbone 
Organique Total = 9 % 0-1 cm -1994 700

Lac Dlugi Staw
(Tatras, Pologne)

Altitude =1783 m;      oligotrophe
Surface lac = 1,6 ha ; Surface BV = 0,66 km², 
Profondeur max = 10,6 m

 Taux de sédimentation = 72g/m²/an, Carbone 
Organique Total = 10 % 0-1 cm -1994 13 000

Lac Starolesnianske 
Pleso

(Tatras, Slovaquie)

Altitude = 2000 m;    oligotrophe
Surface lac = 0,75 ha ; Surface BV = 0,027 km², 
Profondeur max = 4,1 m

 Taux de sédimentation = 78 g/m²/an, Carbone 
Organique Total = 9 % 0-1 cm -1994 18 000

Lac Redon 
(Pyrénées, Espagne)

Altitude = 2240 m;     oligotrophe
Surface lac = 24ha ; surface BV =1,55 km²; 
Profondeur moyenne = 32m; profondeur max = 73m

Carbone organique total = 4-5%
Vitesse sédimentation = 0,024 cm/an 0-2 cm -1994 760

Lac Ladove
(Tatras, Slovaquie) Altitude = 2057 m;     oligotrophe Carbone Organique Total = 7-8%

Vitesse sédimentation = 0,1 cm/an 0-2 cm -2001 12 000

Lac Montriond
(Alpes, Haute Savoie)

Altitude = 1072m; oligo-mésotrophe à mésotrophe
Surface lac = 32 ha. 
Profondeur moyenne = 9 m; profondeur max= 19 m. 

Carbone organique = 3,3%
Granulométrie < 50 µm; surface - 630

- concentration indiquée = somme des 16 
HAP prioritaires
- moyenne sur 3 fois (2005, 2006, 2007) 

DIREN Rhône-alpes, 
2005, 2006, 2007.

Lac Maam Donegal 
(Irlande)

Altitude = 436 m;          oligotrophe
Surface lac = 5 ha ; Surface BV = non décrit, 
Profondeur max = 8,5 m

 Taux de sédimentation = 140 g/m²/an, 
Carbone organique total = 23 % 0-1 cm - 2900

Lac ØvreNeådalsvatn - 
Caledonian (Norvège)

Altitude = 728 m;        oligotrophe
Surface lac=50 ha ; Surface BV= 16 km², 
Profondeur max = 18 m

 Taux de sédimentation = 102 g/m²/an, 
Carbone Organique total= 6,4% 0-1 cm - 800

Lac ArresjØen - 
Danskoya (Norvège)

Altitude = 20 m;     oligotrophe
Surface lac=35 ha ; Surface BV= 3 km², 
Profondeur max= 32 m; 

 Taux de sédimentation = 23 g/m²/an, Carbone 
organique total = 6,1% 0-1 cm - 260

Loch Coire nan Arr
(Nord Ouest Ecosse)

Altitude = 125 m; 
Surface lac = 11,6ha;  Surface BV = 897ha - Vitesse de sédimentation = 0,1 cm/an surface 1980-1996 626

- concentrations indiquées = somme des 
16 HAP prioritaires
- données disponibles sur une carotte 
sédimentaire de 1830 à 1996

ROSE et RIPPEY, 
2002

AuteurSite

FERNANDEZ 
et al., 1999

- concentrations indiquées = somme de 
25 HAP dont 13 des 16 HAP prioritaires

- lacs à petites surfaces

- carottages réalisés entre 1993 et1995

Concentrations en HAP 
(en µg/kg MS) RemarquesCaractéristiques du lac Caractéristiques du sédiment

Profondeur de 
l'échantillon 

analysé

Année 
correspondante

GRIMALT et al., 
2004

FERNANDEZ 
et al., 1999
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- concentrations indiquées = somme des 
16 HAP prioritaires
- données disponibles : carottes 
sédimentaires de 30 cm =1820-1994 
pour lac Redon, 1820-2001 pour Lac 
Ladove

- concentrations indiquées = somme de 
25 HAP dont 13 des 16 HAP prioritaires

- lacs à petites surfaces

- carottages réalisés entre 1993 et 1995

- lac ArresjØen connu comme l'un des 
lacs les plus isolés d'Europe
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Annexe 5 : Concentrations en HAP dans les sédiments de surface de lacs isolés ou urbanisés,  sur les critères retenus pour l'étude bibliographique                                 2/2

- Point A : 
0-5 cm -

Automne= 138,7;         
Hiver= 205,1; 

Printemps= 286,4;    
Eté=303,0

- Point B : 
0-5 cm -

Automne= 203,8; 
 Hiver= 196,3; 

Printemps= 294,9;     
Eté=ND

- Point C : 
0-5 cm -

Automne= 63,2;      
 Hiver= 116,5; 

Printemps= 281,2;      
Eté=233,0

- Point D : 
0-5 cm -

Automne= 104,2;     
 Hiver= 164,5; 

Printemps= 289,9;      
Eté=398,0

- Point E : 
0-5 cm -

Automne= 176,1;      
Hiver= 146,7; 

Printemps= 362,5;      
Eté= 368,0

Carbone organique moyen = 1,5%
Granulométrie moyenne : 17 µm
Vitesse sédimentation (en cm/an) :  B2=0,4;   
L6=0,4;   G1= 0,38;     L5 = 0,6;   L4=0,48

0,5 cm
0-1 cm
0-1 cm
0,5 cm
0-1 cm
trappe

2007
2006
2006
2007
2006
2006

B2 = 400
L6 = 450
G1 = 460
L5 = 555   
L4 = 690

Delta de la Leysse = 760

- concentrations indiquées = somme de 
13 des 16 HAP prioritaires

- données disponibles sur la carotte B2 : 
1830-2007 (55 cm),   
G1 : 1880-2007 (35 cm),       
L6 : 1910-2007 (40 cm), L5 : 1930-2007 
(50 cm), L4 : 1790-2007 (70 cm)

JUNG S., 2009
JUNG et al., 2008
JUNG et al., 2007

granulométrie : fractions fines et vases des 
ports 15-40 cm - 111 à 6089 concentrations indiquées = somme des 

16 HAP prioritaires
Com. Pers. CISALB 

2008

Lac Léman
Altitude = 372 m 
Surface lac = 582,4 km²; Surface BV = 7 395 km²
Profondeur maximale = 309,7 m

vitesse de sédimentation, teneur en carbone 
organique et granulométrie très variable entre 
les 5 sites d'échantillonnage

~0-5 cm 
(benne) -

    Grangettes = 368
Delta Dranse = 632
SHL2              = 658

 GE3                = 1620
Baie Vidy        = 4588

concentrations indiquées = somme des 
16 HAP prioritaires EDDER et al., 2008

Lac d'Annecy Altitude = 447 m; oligo-mésotrophe
Surface lac = 2700 ha ; Surface BV = 273 km², 
Profondeur max = 65 m

Carbone organique moyen ~ 2%; 
Vitesse sédimentation (GL) ~0,2cm/an
Vitesse sédimentation (pL)~0,3cm/an

~ 0-5 cm
(benne) ~ 1980-2008

217 à 1292
moyenne Petit Lac = 246 ± 29

moyenne Grand Lac = 827 ± 257

- concentrations indiquées = somme des 
16 HAP prioritaires
- 2 points de prélèvements dans le Petit 
Lac, 5 points de prélèvements dans le 
Grand Lac.

SILA, 2008
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- DE BARTOLOMEO
et al., 2004

Lac Trasimeno
(Centre Italie)

 Altitude = 258 m
 Surface lac= 128 km²; Surface BV= 396 km, 
 Profondeur moyenne= 4,5 m ; profondeur max = 7 m

Lac du Bourget
Altitude = 231 m
Surface lac = 42 km² (4200 ha); Surface BV = 560 km²,
Profondeur max = 145 m
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Etude bibliographique de la contamination des milieux lacustres par les 
micropolluants (PCB et HAP) - Application au lac d’Annecy. 

Résumé 
 

 
A la suite d’analyses réalisées dans les sédiments et dans la chair des poissons du lac 
d’Annecy en 2008, le SILA a été chargé par le Préfet de la Haute-Savoie de réaliser une étude 
bibliographique sur les PCB et HAP en milieu lacustre.  
 
Cette étude vise à : 

- synthétiser les informations disponibles sur la contamination des milieux lacustres par ces 
composés ; 

- évaluer le degré de contamination du lac d’Annecy au regard des données 
actuellement disponibles et identifier l’origine potentielle de ces composés ; 

- définir, si nécessaire, un cahier des charges pour la réalisation d’actions et/ou d’études 
complémentaires. 

 
Pour ce faire, les données d’analyse des PCB et HAP de chaque matrice du lac d’Annecy 
(sédiments, eau, poissons) ont été comparées à la littérature  scientifique, à la réglementation 
(le cas échéant, aux valeurs-guides retenues), aux données de suivis des gestionnaires des 
grands lacs alpins.  
 

Principales conclusions sur les PCB : 

A partir des données disponibles, l’ordre de grandeur des concentrations en PCB des 
sédiments du lac d’Annecy est à rapprocher des gammes de concentrations des lacs isolés 
d’altitude soumis à des apports uniquement atmosphériques. D’autre part les sédiments du lac 
sont de bonne à très bonne qualité au regard des valeurs guides, dans la gamme de 
concentration ne présentant pas d’effet prévisible sur l’environnement en l’état actuel des 
connaissances sur les transferts trophiques.  

Concernant la consommation humaine, l’eau du lac présente des teneurs inférieures 
aux limites de quantification et inférieures aux limites réglementaires et aux valeurs guides.  

Les poissons du lac d’Annecy sont conformes au regard de la limite réglementaire, et 
peuvent être pêchés en vue de leur commercialisation et consommation, excepté pour les 
ombles chevaliers de plus de 40 cm.  
 

Principales conclusions sur les HAP : 

Dans les sédiments au centre du Grand et du Petit Lac, les concentrations sont de 
l’ordre de grandeur des lacs isolés soumis uniquement à des apports atmosphériques.  Au 
regard des valeurs guides, les sédiments sont de qualité moyenne. Au niveau des zones 
proches des rives, les données actuelles sont insuffisantes pour renseigner l’influence des rejets 
d’eaux pluviales du bassin versant, des voies routières à proximité, et des bateaux à moteurs. 

Concernant la consommation humaine, l’eau du lac est conforme aux limites 
réglementaires pour les HAP, et de très bonne qualité au regard des valeurs guides. 

Dans les poissons, les HAP présentant des propriétés de bioaccumulation plus limitées 
que d’autres polluants comme les PCB, ils sont retrouvés à des teneurs très faibles, inférieures à 
la norme sanitaire. 
 

Etudes complémentaires :  

Concernant les PCB, il n’apparaît pas justifié à ce jour d’engager une étude complémentaire, 
mais il semble opportun de signaler l’intérêt du SILA aux organismes institutionnels et de 
recherche pour les études en cours (Université de Savoie, INRA, Agence de l’eau, CEMAGREF, 
AFSSA, DIREN…), dont certaines portent déjà sur le lac d’Annecy. 
Concernant les HAP, une étude plus complète sur les apports et vecteurs de HAP au lac se 
justifie, pour identifier plus précisément les sources de pollution chronique au lac, quantifier les 
apports de HAP, et proposer des solutions techniques et/ou réglementaires visant à leur 
diminution. 
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